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6oµoldville, le 24 novembre 1961 

En dpona vat.re l•ttre • 3 u 23 novembre concernant 
une de ande pour un vi d voy ge pour M, vo re irecteur 
G nere.l u Congo, je vou a,nfi que l Unie 
n ' octroi nt pa de vi a de voyag DU da voy ge quel• 
conque de per onne qui ne ont pas per onnel des 
N tion Unies . 

Veuillez ag er, 
di tingu~e . 

ur, 1 ' uranc de conaid tion 

Soci6t6 C. f .A.O. 
Pl ce opold 
8 . P. 200 
l oe9ldvill 

Jacque Poujoul t -
A it nt Personnel 

du Ch rg~ d l Mia ion 
dee ation Unie au Congo 



LEOPOLDVILLE 
Place Leopold 

B. P. !100 

-~ 

C. F. A. 0 . 
CHfi-'~I E:R--

REPRESENTATIONS AUTOMOBILES MATil:RIEL INDUSTRIEL ET AGR I COLE 

Adr. Telegr. SENAFRICA 

STANLEYVI LLE 
Av. Major Massart 

B. P. 518 
Tel. 2847 

R. C. Leo 2417 - Usa 9968 

USUMBURA 
Chaussee d'Uvira 

B. P. 911 
Tel. 28.25 

ELISABETHVILLE 
Avenue de Kigal i 

B. P. !1847 
Tel. 55.79 

DIRECT ION N° ,3 ~. 
LL7KGo --- -

Leopoldville, le 23 Novembre 1961. 

A l'attent ion de Mr o POUJOULAT -
Cabinet d_e Jvlr. Linero 

Messieurs, 

Organisation des Nations Unies 

Building "Le Royal" 

LEOPOLDVILL~o 

Nous avons une Agence a Elisabethville que nous 
n'avons pu visiter depuis Juillet dernier en raison des 
evenements . 

Il est urgent que nous nous y rendions afin d ' adap­
t er nos af fa ires a la situ at ion - Se bas ant sur une nouvelle 
legisla,tion, le Gouvernement Kat angais entend, entre autres , 
que nous changions la nat ionalit e de notre f irrne o Nous ne 
desirons pas nous plier a cett e exigence et nous devons 
negocier avec cette Administration. 

D'autre part, nous sommes representants de la T XAS 
CYo Par l 'intermediaire de 4 stations service , nous ravita.il­
lons en petrole, essence et gas-oil une partie de la popula­
tion civileo 

En quoique ce soit , nous n 'avons jamais voulu trait er 
avec 1 1Armee katangaise . 

Nous sollicitons de votre part pour Mr . Laget , notre 
Directeur General au Congo , un visa de voyage lui permettant 
de sejourner a Elisabethville du 29 Novembre au 17 Decembre . 
Ci-joint le detail de l'identite de Mr o Laget. 

Veuillez agreer , Messieurs , nos salutations tres 
dist inguees . 



... • ·-• 

Nom . . 

Ident ite Mr. LAGE? . 

LAG RT 

Prenom: Lucien Franqois Theophile 

Ne le 14 Aout 1918 a Paris XIeme. 

Nat ionalit e : Fr anqaise. 

Profession: Ingenieur-Directeur 

Passeport N° 5/57/55 AE-26921 -

delivre par Gonsulat de France a Leopoldville, 

le 9 Janvier 1957 

validite prorogee au 12 Mai 1963. 

Divers : Ingenieur-mecanicien de lere. classe de reserve 
de la Marine Nationale -

- Membre de la Societe des Ingenieurs Civils de 
France -

- Membre du Lion's Club. 
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AGENCE MARITIME INTERHATIONALE 

SOCIETE ANONYME 

AGENCE OE Ll!:OPOLOVILLE 

R, c. LEO 1949 

DIR. 1456 - LD/HZS 

LtoP0Lov1LLE, LE 13 novembre 1961 
ADRESSE TtLEGRAF'HIQUE " AGENMARIN 

h 
Monsieur le Representant, 

TRANSPORT PAR HELICOP TERE DE MATADI A LEOPOLDVILLE 
DU MARIN C • BOLLY. 
__ ._ t -= - t ··-- __ .._.._ ·- -------------------

Nous vous prions de bien vouloir agreer !'ex­
pression de notre tres vive reconnaissance pour la comprehension et 
l'aide que nous avons trouvees aupres de vos services et qui ont per­
mis, en amenant Monsieur Bolly depuis l!atadi par Helicoptere, de lui 
dormer les soins urge,nts que necessitait son etat. 

Nous vous saurions gre de bien vouloir trans­
mettre nos vifs remerciements aux diverses personnes qui ont bien vou­
lu preter leur concours a cette operation et YOUS prions de croire, 
Monsi eur le Representant, en !'assurance de notre consideration tres 
di stinguee. 

Monsieur le Representant des Nations-Unies 
a 

LEOPOLDVILLE. 
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it ORGANISATION DES NATIONS UNIE8 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATIO 
IN THE CONGO · 

B0ITE POSTAL!! 7H3 
LEOPOLDVILLE 

REPUBl IQUE DU CONGO 
CABLE! , ONUC U!OPOLOVILLE 

INTER • OFFICE MEMORANDUM 

To : Dr. S. Linner, Ot!'icer-in..Charge 1 ONt:£, Leopoldville 

From : J • .lzzam, Acting Chi' r C1yilian Off.icer, Coquilhatville 
' ' 

Further to ur:, cable JJ.-67 dated 2 November 1961 regarding t .h& 
ill-treatment of Mr. Jean Kindt, a planta ion owner at Kombo, I am 
horevi th enclosing t-or your inf ormat'ton a copy of th9 complaint sent 
'by Mr. Kindt to tm rrench Embassy• 

\ 

• 
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19 October 1961 

J'ai 1 1honnaur d'eccuser r c ption da vatra lettre du 12 Octobre dens 
l qu lle vou nous de ndiez de c::onfi r qu lea r as qu vou eviez feit 
remettre per l'entremise d1un de vo i en Juil t 60 dt icnt toujoure en 
notr po session t de 1 vous pourriez le r cup rer. En dl§pit 
d rocherche minutieuse spar le ervice intra ~e il ne noue 

pas 6t possible d 1identifier ce arms p rmi notre e 

En con quence je me eui mi en 
~tonn d m• nt ndr lui de nder s•· 
vo ermea; Mr. V l n di nt 

Mr. Ve ulen 'a tr a obligee 
priv~ , opoldville, efin que vou 
av c lui ce ujet. 

art €NBC Mr. V ulen ui fut fort 
it un conn is nc qu lconque de 
nt qu 'il n wu • connaissai t point. 

donn le nu rode Q bo!te Postale 
ttre n rapport direct 

Ainsi qu je le lui evaia promi, j' nvoie une copie de le pr ~sente 
Mr. V ulen. 

Je VOJs pried ' gr6er, 

n ieur R. Ohoere 
c:k nb rg 90 

De • ANVERS 
(B lgique) 

nsieur, l' ur nc de parfait coneidfr tian . 

Jacques Poujoulet 
As ist nt Per onnel ciJ Ch r 

de le Mission s t tions 
Unies eu Congo 



DHEERE Robert 
Avenue Boeckenberg 90 
Deurne - Anvers 
Belgique 

Messieurs, 

Anvers, le 12 octobre 1961 

Quartier General de l' O.N.U. 
Building "Royal" 
Leopoldville 

Republique du Congo 

Lorsqu'en juillet 1960 J'ai quitte Leopoldville, j 1ai laisse mes armes entre 
les mains d 1un ami qui les a remis a vos Services a Leopoldville . 

Il s'agissait de: 

1 pistolet FN cal . 9mm c.N. 176973 CA 1Q554 
couvert par le Permis de Port d'Arme Leo N 38013 du 17.3 . 59 
renouvele sous le n° 1828 du 9 .1.60 

1 fusil de chasse calibre 12mm FN 59/7297 CA 10.800 
couvert par le permis de port d'arme 38538 du 27.4.59 
renouvele sous le n° 1829 du 9.1.60 <~l' 3_ 

,4-111~ I 
Ces armes vont ont ete remise.par Monsieur Vermeulen, de la section Gevaert de 
la firme Socophar. 

Je vous saurais gre de me confirmer que ces armes sont en votre possession 
et me faire savoir de quelle fagon je peux. rentrer en ~eur possession. 

En vous remergiant d'avance, je vous prie d 1agreer, Messieurs, mes salutations 
les plus distinguees. 



~ t .. . ;. .. 

... -~OUTING SLIP 
TO 

• eorg To al·n, Chief Securi t;y 
Off. 

APPROVAL NOTE AND RETURN 

, SEE ME, PLEASE YOUR COMMENT'S 
-

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

Would you k nd+y check if you 

have the arms mentioned in the 

attached letter and confirm it 

to me so that I can reply to the 

letter • • 
-

DATE 61 I F ROM · 

16 Oct. • Poujoulat 
Room 662 



Letter 17/8 from Red 

Cross re transport 

Pisa/Leo of Mlle Sissing 

(3patride), and ONUC 

~eply 19/8 on RED CROSS 

file 
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ROUTING SLIP 

TO 

-
APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENT'S -
YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR 4CTION . 

DATE I FROM 
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12 Aout 1961 
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Chi f A • of St anl yvill , 
D R ynier, poi 1 Proj ct o io r 
R oh · r h de · ~ Rab :u 

Je u - t .a.i .. 1:nuet 1-jo1 , :t 1 

d• nqu"'t d CIRO et o e ra.1 t 

d f ·r l nee air• • 

l 

n 



!J~ Jg(!Je,Q)-L A~ . 
. ~ !tt °1 _I u <u-J, yo "' r . 

Yo l,v(, /\ µ. ~ 1 ,u..,, ~ 0vfe,R,-._,'} _ f4. <vx a.' C( e,.-~ ~. 

~ d t 1-r °"'7 I !;, &, µ <-H., h-U ~d!, 

fvM1 0v-o <jot- ~w fa)~ v'~ ~Me; 
1it.~0i- A,~ ~e&G 

~ fo ~~c, <fo"'-~ ~ol Co <Z>l~ 

~ ~~ r . 

' •pt~ (:;, ~ ~ ~ ~ I ~"', 

4 f ~ ~ . 

~s ~ o ~. rs ~~[IJ tv~ 

( ~ 7 /1~ ~oc I~ 
l 

~ F~~ &-a . 
, 



ORGANISATION DES NATIONS UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO UNIES AU CONGO 

INTER· OFFICE MEMORANDUM 

802-A/ACG/HS Luluabourg, 16 June 1961 

A, Mr . J.D .R. Kelly, Assistant to the Special Representative, Leo 

DE: A.a. Gilpin, Chief Civilian Officer, Luluabourg 

~ JET : 

Dear Kelly , 

I am writing with reference to your cable LU 139 which 

was in reply to my 770- A. 

I informed Mr . Mousnier that I had obtained for him 

approval to land in Kamina base in an Air- Brousse plane , only 

to be told by him that Air-Brousse was now willing to land 

at Kaminaville . 

He expressed gratitude for our help, and I am only sorry 

that you were unnecessarily troubled. 

Yours sincerely , 

cc : Mr . Caprario, Kamina 



Le 12 mai 1961 

onsieur, 

J'ai l'honneur d ' accuser reception de votre lettre 
du 4 mai 1961 relative a l'obtention de visa pour voyager 
dana la Republique du Congo et au Ruanda Urundi. 

C'est sans doute par erreur que vous avez adresae 
votre demande aux Nations Unie etant donne qu'en toute 
circonstance l ' acces et le sejour de etrangers dans le 
territoire d ' un pays relevent exclusivement de la juridic­
tion des autorites de ce pays . En l'espece , c'est au 
?inistere des Affaires etz-angeres de la Republique du 
Congo (Leopoldville) qu'il convient de voua adresser et 
pour le Ruanda Urundi aux autorites de la Belgique qui 
est puissance administrante de ce territoire sous tutelle · 
des Nations Unies . 

Agreez , onsieur, l' s sure.nce de ma consideration 
distinguee . 

onsieur L.L. ANDERSON 
B.P. 819 , 
KITi7E . Rhodesie du Nord . 

J N- PIERRE MAR IN 
Adjoint du Representant special 

du Secretaire-general 



B. P. 819, 

KITWE, 

Rhodesie du Nord. 

Organisation des Nations-Unis, 
Leopoldville, 
f_9_NGQ. 

M ,=ssieurs, 

P.O. Box 819, 

KITWE, 

N. Rhodesia. 

4th Ma.y, 1961. 

Je veux demander avec egard, Visas de voyage valables pour 

voyager aux provinces du Kivu et Kasai, et au territoire mandate du 

Roanda-Urundi, pendant le mois de juin, 1961. 

" 

L' objet de cet voyage est voyer les Pares Nationals du Roanda-

Urundi. 

Je possede le passeport Brittanique nu~ero D. 157304, delivre 

a Cape Town le 4 juillet, 1958. 

Veuillez agre'ier l' assurance de ma consideration distinguee. 

I. L. Ander son. ----------





.A, 

Coxyde s/mer , le 2 mai I96I • 

Office des Nations Unies 
O. N. U. 

Service Social 
a 

LEOPOLDVILLE . 

Monsieur le Representant , 

J ' ai l'honneur de venir vous exposer la 
requ~te suivante concernant le rapatriement de mes bagages 
personnels dont une toute petite partie vient d ' ~tre retrouvee 

J ' ignore si la solution peut ~tre apporte, 
par votre departement de l ' ONU cad . par le service social .­
Dans le cas contraire ne voulez-vous pas faire suivre cette 
requ~te au service onusien competent . -

Je vous en remercie vivement a l'avance au 
nom de toute ma famille . -

11 Je suis ancien G:·olonial affecte au service judicia:iire a 
11 Luluabourg et y residait jusque fin juillet 1960 avec toute 
11 ma famille composee de 5 enfan ts mine:ars • -
II 

11 Comme la plupart de tousles residants de Luluabourg j'ai 
II ete oblige d ' evacuer la ville en y abandonnant tous mes 
11 biens cad . voiture, frigo , cuisiniere , chauffe- bain , 
11 appareils menagers , souvenirs , objets d'art bref en un mo t 
• tous mes biens personnels . -
11 Beaucoup de mes effets personnels etaient deja emballes 
11 etant donne que je devais quitter le Congo 8 jours plus tard 
11 pour un conge regulier de detente en Europe . -
11 

11 C' est ainsi que 45 colis avaient deja ete prepares et 
11 fermes . - Apres beaucoup de demarches et de recherches qui 
11 ont pris 8 mois, un ami , un abbe congolai s , cure de la 
11 mission catholique de Luluabourg vient de m'ecrire qu ' il 
11 a retrouve 22 colis 
11 Tout le restant est vole et perdu a jamais sans aucune 
11 trace me permettant de connaitre les auteurs du vol . -
11 Toutefois , m'ecrit-il , I8 malles sur les 22 qui ont 
II ete retrouvees ' ont ete ouvertes et pillees . -
II Je lui ai ecrit pour dresser un nouvel inventaire des I8 
II mal .es pillees .-
' En conclusion seulement 4 malles sont encore intactes . 
II 

II 



,ii 

2 

11 Je m'adresse a l'ONU pour demander d'envisager la possi-
11 bilite de rapatrier ce qui me reste par un avi on de 1 1 

II ONU • -
11 J e sais que d'autres coloniaux, par la generosite de 1 1 

11 ONU ont ainsi pu sauver certains biens personnels .-
11 Plusieurs avions de l'ONU retournent a vide en Europe en 
11 partant du C0 ngo, d ' autres partent vers l'Europe avec 
11 seulement la moitie ou le tiers dy chargement prevu et 
II autoriS8 •-
II 

11 Tout ce que je vous demande est le transport de mes bagages 
11 evalues a quelques 500 a 600 KQ et cela de Luluabourg vers 
11 n'importe quel aerodrome de l'Europe occidental desservi 
11 par les avions de l'ONU .-
11 De cet aerodrome je prendrai personnellement mes disposi­
" tions pour le rapatriement de mes biens vers la Belgique . 
II 

" Des que mes biens ont quitte le ijongo je serai rassure et 
11 je saurai que les risques de vols , pillages , pertes et 
"destructions n'existeront plus .-
11 Si je ne parviens pas a faire transporter mes bagages par 
11 avion ONU tousles risques dont question ci-dessus con-
" tinueront pendant de nombreux mois .-
" En effet , ace moment je serai oblige de confier le trans­
" port au chemin de fer et bateau fluvial pour atteindre la 
II mer soit a Matadi OU a LOBITO . -
II En effet deux voies , pas s'fterns du tout , existent • -
" La premiere partan de Luluabourg via Port Francqui , 
II Leopoldville a Matadi .- La deuxieme de Luluabourg a 
" travers le Katanga et l'Angola via Karnina , Bukama , Luena 
"Tenke, Dilolo a Lobito en Angola .-
11 Vous ~tes actuellement mieux place qye moi pour s avoir que 
"ces deux voies , les uniques, ne sont guere praticable 
ij et que mes bagages seraient voleE avant d'atteindre l' 
II Ocean Atlantique . -
II D'autre part , il m'est impossible de confier le transport 
II a la SABENA etant donne que je n'ai pas les moyens pour 
11 le payer • -
11 Mon seul espoir de revoir mes biens et souvenirs de famille 
11 est un transport par avion militaire de l'ONU .-
11 

" Mon arni , le cure congolais attend de mes nouvellefl pour 
"le transport. 
11 Des que vous donnez votre a ccord pour ce transport par 
11 avion onusien je le lui ecrirai afin qu 1 il puisse vous 
11 confier mes malles .-

Encore une fois deplus je vous remercie 
infiniment au nom de ma famille .-

Veuillez agreer , Monsieur le Representant 
de l'ONU, l'assurance de ma ~ onsideration tres distinguee. 

" q .,-/'\ 
BOGAERTS L.F.C. 
Sentier des Aveux 40 
COXYDE Sur MER 
Prov . Flandre Occidentale 
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JVN/KJP. 
~ ~ )poldville, le 2 Mars 1961 
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........ Direction Generale - Algemene Directie 

. ... ....... Direction - Directie 

REPUBLIQUE DU CONGO 
PARQUET DE PREMIERE INSTANCE 

DE LEOPOLDVILLE.-

_µ2fL, v~ wV--~ f¼ 
( 1) N° 868/D.15/2 .265 ..... 

Ref. n°: 

Annexe 
Biilage 

Obiet 
Voorwerp 

faire ALLART et Crt. 

suit: 

Monsieur le Representant special du 
Secretaire General des Nations Unies 
au Congo, 

a LEOPOLDVILLE(Building Royal) 

Monsieur l'Ambassadeur, 

J'ai l'honneur de vous exposer ce qui 

Je suis saisi d'une plainte de Mon-
sieur et Madame VAN ESPENHOUDT r esidant a Thysville 
qui m'exposent les vexations et les services dont ils 
ont ete victimeB depuis le debut de cette annee, de 
la part des soldats marocains cantonnes dans la loca­
lite. 

Les faits les plus graves se sont 
produits dans la nuit du 22 au 23 fevrier au cours 
de laquelle les plaignants ont ete arretes par des 
militaires marocains apres que les portes de leur 
deme ure aient ete forcees. 

Les deux plaignants ont ete battus. 
Madame VAN ESPENHOUDT a ete l'objet de violences 
grave~ Ces sevices ont ete constates medicalement dans 
un temps voisin des faits. 

Monsieur et Madame V.AN ESPENHOUDT ont 
ete traines dans divers cantonnements. Monsieur VAN 
ESPENHOUDT a ete livre a un ressortissant belge, Mon­
sieur ALLART qui s'est mis a le frapper violemment. 

Des menaces de mort ont ete proferees. 

On a invite les plaignants a faire 
leur t estament. 

Ils ont ete enfermes to.ute la journee 
du 23 fevrier dans un W.C. d'un cantonnement marocain 
de Kitala. 

Les plaignants citent comme temoi ns 
un lieutenant marocain Monsieur ASSARY et le Docteur 
ALKOURY. 

. .. / ... 
(1) Rappeler dons la reponse la date et le numero - In het antwoord nummer en dag tekeninq vermelden. 



X 
X X 

Tout cela semble avoir ete fait sur l'ins­
tigation d'un sieur ALLART, instituteur ayant fait l'objet 
d'une mesure d'expulsion, et d'une dame DE CONINCKo 

Ces personnes ont assiste a l'arrestation 
des plaignants et se sont ruees sur eux a plusieurs reprises. 

Desireux d'entendre Monsieur ALLART et 
Madame DE CONINCK j'ai envoye un mandat d'amener telegraphi­
que a Monsieur le Substitut du Procureur d'Etat B. KABANGU a 
Matadi le 27 fevriero 

En effet j'avais appris que Monsieur AL~ 
LART et Madame DE CONMNCK s'appretaient a quitter le Congo. 

Mon Substitut m'a fait rapport sur les 
difficultes qu'il a rencontrees dans l'execution de sa mis­
sion. Au moment ou les personnes recherchees avaient pris 
place sur le S/S "Elisabethville" des troupes marocaines ont 
pris position devant le bateau afin d'empecher l'arrestation. 

J'ai appris qu'actuellement Monsieur AL­
LART et Madame DE CONINCK etaient refugies dans le canton­
nement OoN.U. a Matadi. 

Je dois insister pour que ces personnes 
soient remises sans delai au magistrat a qui j'ai donne 
valablement mandat de les amener jusqu'a Leopoldville pour 
audition et confrontation avec les plaignants. 

Les faits qui leur sont reproches sont 
graves et susceptibles d'entrainer une ieine superieure a 
6 mois de servitude penale. Il m'apparait que les forces de 
l'O.N.U. ne peuvent pas valablement contrecarrer l'instruc­
tion d'une affaire judiciaire. 

X 
X X 

Enfin il me serait agreable que vos ser­
vices fassent une enquete sur les faits qui sont reproches 
par Monsieur et Madame VAN ESPENHOUDT aux troupes marmcaines. 

Je vous remercie vivement d'avance et vous 
prie d'agreer, onsieur l'.Ambassadeur, l'assurance de ma tres 
deferente consideration. 

Le Procureur d'Etat, 
JoVAN NIEUWENHUYSEN. 



Le Procureur du district de L&opoldville t616phone que ors'l e la 

Police a voulu p i,.oceder a l ' arrestation d 1 un couple sous m<>ndat 

d ' arr t les troupes mnr ocqines de Matndi se sont onnos~es A 

1 1 arrestation de ces deux belge R nui Ront sous m~ndot •• ' nrr@tt 

r6gulier . Les Marocains ont emmene ces ~ens~ bord du bPteau qui 

cl o it quit t er Mata.di l\Ujourd 1 hui o Le Procureur demcinde riue nous 

in t erv enions immedi • tement pour permett ea la justice de suivre 

son cours . 

Le ~R f6vrier 196 ~ 1445 h . 

Knecht 

P ocureur tcltphone 4847 
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Dans ce cas, nous sommes contraints de suivre 
les instructions des utorites congala.ises locales et 11 
nous par at t que la seule procedure · de a.dame Ana Lop s Oar- , . 
doso serait de s ' adresaer directement aces autorite pour r 
valoir ses dro ta . 

Veuillez agreer, onsieur le Ministre l ' assurance 
de ma plus haute consideration . 

J •• 

hef u ··ervice de ogement et Voyages . 

cc: Monsieur Francie Nwokedi 
Chef de Cabinet du Representant 
Special du Secretaire General 
des Nations Unies 
Building Royal 
LEOPOLDVILLE. 



L 31 j anvi 1961 

onai eur , 

J' l'honneur d ' causer r eception de votre 
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eanmoins, si vous j · z ue 1 r equi ition ~ 

votr voiture pp lle inter ntion upr des auto.r1t6s 

congol is s n oauae 1 je voue aignale ue l ' ss de de 

r oe' Leopol dvill at ch r g6 de la def nse de interet 
' , 
b s d ne l a R~publique du Congo. 

reez, onsi ur, 1• x resaion de 

tras disti.nguea . 

s sentiments 

onsieur Fosse L6opold 
35 rue dee Petite J rts 
Vi aville - Hainaut 

J.P. tin 
Adjoint u Represent nt sp~oia.l 

du Secrat aire general 
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MORPURGO VITTORIO 
Via Palmanova n° 52/2 
MILANO - ITALIE 

Messieurs, 

Milan, le 23 Janvier 1961 

ORGANISATION DES NATTONS UNIES 
Dept. des Refugies 
LEOPOLDVILLE 

Par la presente je vous prie de noter ce qui suit : 
J'etais installe et resident a Leopoldvil · e depuis le 15 Fevrier 1952,et 
apres huit ans de sejour et faisant suite aux evenements du mois de Juil l et, 
j'ai du abbandoner tous mes biens et rentrer avec ma femme, en Italia. 

Voulant recuperer tout ce qui me r e ste de mes biens person­
nels,j'avais charge Monsieur PAPO Jaaµes c/o "The Congo Association", Avenue 
Stanley, n° 25, B.P. 7250, de vouloir recuperer mes biens et les emballer 
dans des caisses et malles, a.fin de ne pas les perdre. 

Depuis le mois d'Aout que mes affaires personnelles se 
trouvent entreposes a l'a9rodrome de N'Jili, Leopoldvil l e, en Ssperant qu'un ~ 

avion de l'OoNoU puisse me les envoyer en Italia. Malheuresement, plusieurs 
personnes ont deja re9ues leurs affaires, et je ne vois pas encore arriver 
mes malles. D'autre part,je ne pouvais pas me permettre de payer tous ees frais 
d'avion, mrx et j'esperais sur l'aide de 1 10.N.U, pour obtenir le peu qui me 
resteo 

Je vous serais inf iniment gre si vous voudir ez m'occuper de 
mon cas, et m'aider a resoudre ce probleme. Vous pourriez vous renseigrier 
sur mon compte aupres de l'Ambassade d''Italie, ou j 1 etais regulierement inscrit, 
et vous renseigner aussi aupres de Monsieur Papo, dont l'adresse ci-dessus, qui 
a bien voulu s'occuper d'emballer mes affaires. 

En attendant une reponse favorable de votre part, et en vous 
remerciant d'avance, je vous prie d'agreer, Me s sieurs, mes salutations tres 
distingueeso 

PoSo Va.uillez noter que j'avais fait ma demande auores du Ministere des 
Affaires Etrangeres a Rome, mais sans aucun resultat. 

I 
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Direction d' Afrique 
SIEGE SOCIAL : BRUXELLES 

DIRECTION D 'AF R I QUE: LEOPOLDVILLE 

TE.LEGRA.MMES : SABENA 

AERODROME DE . Le.opoldville 
le 12 janyier 1961 

REFE R ENCES 

ANNEXE 

A . C . 494 4 

MD/DP/LE.1210 

M onsieur le Representant Special, 

Monsieur R. DAYAL 
Represent.ant Special du 
Secretaire General des Nations Unies 
Residence 11 Le RoyaFt 
B.P. 72,18 
LE.OPOLDVILLE I. 

Yous trouver·ez ci ... joint le rapport circonsta:ncie dfun des 
deux com.ma.ndants de bord arretes a Kindu du 2 au 6 janvier 1961. 
V ous y cons tate re z qu 1 un officier de 110. N. U. , commandant le·s 
troupes du Nigeria., a demande a nos e.quipages s 1ils desiraient se 
placer sous la protection de l'O,;N .. U. Ces derniers ont prefere 
s 1ahstenir apres· une discussion ·entre eux et avec cet officier., 
De plus,. la gar·de continue que cet offici-er a placee devant 11hotel 
a c-ertainement eu un effet benefique sur la securite de nos equi .. 
page.s. 

Nous croyons exprimer un voeu una.nime, d·e nos. equipages 
et de ceux d1autres compagnies,. en vous fai~ant part de la securite 
que le·s troupes de l'O.;N., U. apporteraient par une presence continue 
sur les differents aerodromes du Congo. Nous pensons aux exe·mples 
des. aerodrome·s de Luluabourg, Kikwit et Stanleyville. 

Nous vou.s prions. d1agreer, Monsieur le Representant Special, 
Passura_nce de notre haute consider'ation,; 

-Ci~Zd~ 
Directeur 



Nous sommes partis le 2 janvier de Luluabourg pour effectuer 
le vol regulier SN,.474 vers Lodja, Kindu, Kasongo,, Bukavu et Usumbura. 

L 1atterrissage a Kindu eut lieu a 8h. 50? GMT. Lors de 11atter ... 
rissage et des manoeuvres au sol, aucune troupe congolaise ne se trouvait 
en vue sur 11aerodrome.; 

L 1intervention des militaires congolais se produisit apres 1tarret des mo ... 
teurs. Cette intervention etait motivee par le fait qu:tils croyaient a l1ar ... 
rivee, par avion, de troupes du Colonel Mobutu. 

Le nombre de passagers etait de 7, dont une famille de Congolais 
et u:n missionnaire Pere Blanc. 

Les 3 membres de Pequipage et le Pere Blanc furent conduits dans un petit 
garage sur 11aerodrome et y furent enfermes. 

Nous Himes ensuite amenes chez le Comrnissaire de District sous la garde 
de 11armee. 

Dans le bureau de ce dernier, une serie de vexations et coups 
nous furent prodigues : a genoux, les mains levees, coups de crosse, 
coups de poing, enlevement des galons et cravatt es 11 menaces de fusillade. 

Lors de cette premiere seance, le Pere Blanc fut retire a lillintervention 
de Paurn8nier du camp militaire congolais. 

Vtequipage, compose de 4 membres, du DC. 4 effectuant le vol 
regulier SN. 435 Stanleyville/Kindu/U sumbura atterrit a 9h. 46 GMT. et 
fut ensuite conduit au m~me bureau,; Une nouvelle seance recommenc;a, 
identique a la precedente, mais nous dilmes en plus, cette fois, boire de 
11eau polluee par un entonnoir. 

Le passager europeen venant de Stanleyville ayait egalement ete amene 
au bureau du Commissaire de District. 

Vera 4 h. de l1apres ... midi, nous fames conduits au camp militaire 
et internes par deux OU trois dans des cellules apres avoir ete delestes de 
nos chaussures, cravates, montres, portefeuilles, cigarettes, etc ••• 

Dans ces cellules, des soldats nous rendaient visite en nous menac;ant. 
lls nous consideraient comme des parachutistes belges. 

Des coups furent encore prodigues a ceux d 1entre nous qui allaient uriner. 



Le Lieutenant Benezeti est venu nous chercher ensuite pour 
nous conduire a lfh6tel, en residence surveillee. Nous reconnaissons 
que nous lui devons probablement la vie sauve.. 11 fut particulierement 
correct. 

Vingt minutes apres notre arrivee a Ph8tel, un camion de 1:tarmee ac "' 
compagne de 30 militaires est venu et nous a reconduit au camp. Nous 
f\in1es remis en cellule. 

Au retour au camp du Lieutenant Benezeti, nous f11mes reconduits a it 
hatel apres de longues discussions. 11 etait environ 9h. du soir. 

Tous les objets personnels me furent restitues et je crois quin en fut de 
mi!-me pour les autres membres des equipages.: 

Nous somn1es restes sous surveillance a P:hotel jusqu1au depart :a le 6 
janvier. 

Un lieutenant anglais commandant les troupes du Nigeria est 
venu nous demander si nous voulions nous placer sous la protection de 
PONU. Apres discussion et reflexion, nous avons prefere eviter cette 
solution;; En effet, l1officier nigerien signala a nos equipages qutils 
etaient 130 hommes en presence d1 environ 12 00 Congolais (armee, gen ... 
darmerie et milice MN C) et qu1une bagarre devait ~tre evitee;; De plus , 
cette escale est dirigee par un agent europeen vivant avec sa femn1e et 
son enfant. Des represailles etaient de plus a craindre a leur egard;; 

11 fut decide par Pofficier de 11ONU de maintenir une garde constante de 
quatre hommes devant IThetel., Cette garde ne pouvait avoir qu1un effet 
heureux vis 8 a ... vis d 'tune nouvelle incursion eventuelle des militaires 
congolais;; 

Nous devons signaler egalement 1rattitude correcte du Capitaine 
Nombalamba de la Surete dtEtat;; Par contre, le Major Daba semble 
completement depasse par les evenements., 

Comme notre depart etait conditionne par un passage obligatoire 
a Stanleyville, nous avons prefere laisser a Kindu la femme et l1enfant 
du representant. En effet, nous ne connaissions pas le sort qui allait 
nous ~tr e reserve a Stanleyville. 



Le DC.4 a pu rejoindre Leopoldville directement apres son 
arrivee a Stanleyyille, ma.is toujours sans passagers• Les habitants 
ne re~oivent de nouveau plus de visa de sortie pour cette ville,. 

3. 

Quant a notre avion1 le Gouvernement Provincial le voulait pour effec ... 
tuer un vol Stanleyville/Paulis/Stanleyville. Cependant. le- 7 au matin,. 
a la suite d ~un manque d1accord entre les autorites civiles et militair·es 
de la ville, nous filmes autorises a rejoindre Leopoldville. 
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Joseph SIDIS, 

15, Rue Alfred Orban, 

BRUXELLES 6 . Bruxelles, le 16 janvier 1961 . 

QUARTIER GENERAL DE L'OoN . U. Co, 
a 
LEOPOLDVILLEo 

Messieurs, 

Je vous prie de bien vouloir m'envoyer un 
document certifiant si ou i ou non il y eut des emeutes 
a LIMETE entre le 2j aoGt 1960 et f in septembre 1960 . 

Ce document m'est demande par ma Compagni e 
d 'Assurances, pour ce qui concerne le vol et les domma­
ges occasionne s a mes vehicules a LIMETE, durant cette 
periodeo 

Je vous remercie pour la diligence avec la­
quelle vous vou:lre z bien me faire parvenir ce document 
et vous prie de croire, Messieurs, a mes sentiments 
distingue s . 



Le 2 decembr 1960 

Monsieur, 

J 1 i l'honneu.r d 1accuser reception de votre lettre du 27 nave bra 
rel tive aux effete personnels qua vous avez laisses a Leopoldvill dan 
1 1 pp rt ment au building Cyclops, avenue du Coteau. 

Des membres du personnel de l'ONU ont 1096 dans de ppartements 
~ cstte dresse, mis toujours apres que les lieux int ete d6barrasses 
des effets personnels qui pouvaient s'y trouver par l g6rant d 
1 • · uble. Jene puis done que voua suggerer de vous adresser ~ 
celui-ci . 

gr ez, Monsieur, 1•axpression de mes sentim nt di tingu6s . 

Mansi ur J. OELABY, 
51, rue Coleau, 
Waterloo 
Belgique 

Jean Pierre Martin 
Adjoint du Representant special du 

ecr~tai.re general 
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le 23 November 1960 

on i .ur, 

J'ai 1•honneur d ' ccuaer rece tion de votre lettre du 16 novembr 
196 et de on n~exe. 

En reponse a votre dem n e, J ' i le regret de vou~ f ire voir 
qu'il n ' ntre p d n le m-ndat d l ' rg nis · tions Unies 
u ongo d ' intervcnir upr s des uto it~ c . in e f ciliter 

1 ' a::p~di tion de m sur s dmini tr tive ou j e~ concernant les 
biens de p rticuliers, ll ne nous est done p s pon 'ble 
du Frocureur genur l pr~s l Cour d' ppel Lo oldville l ue 
vous ougg6rez . 

Veuillez gr~er, onaiuur, 1 1 s ura cc d m con id~r tion tres 
c.!iotinguee. 

on ieur • RUU~ E~UX, 
Gal@ries Leopold , 
B. P . 4 S, 

P ul Berthoud 
Conseiller juridique 

Luluabourg 
Kae i 

\ 

\ 
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OOSSEA UX Rene . 
Gale~ies Leopold uuluabourg, le I6 novembre 60 • .tl.P. 455: 

LULUABOURG. 
----------------------

onsieur le i:5ecretaire de 1' 
O.,N.tD'. 

LEOPOLDVILLE. 
============ 

Monsieur le i:5 ecretaire, 

A toutee fins utiles, je me permets de vous 
transme~tre en annexe copie de la lettr.e que j 'acbmse 
ce j our a Monsieur. le t>ecretaire-ueneral dea. - -U a 
New-Yor~. 

Ne voudriez-vous pas avoir 11 amabilite· c1.'1in­
tervenir aupresi du Proctmeitr General pres la Com- d' 
Appel a Leo afin que 1•autorisation Q1 obtenir des cmpies 
des proces-verbaux me soit donnee. a bref delai'. 

Je vous en remercia anticipativement et vous 
prie d'agreer; Monsieur le. ~ecretaire, l'assurance de 
ma halii..te consideration. 

Annexe : I copie. 
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Leo oldville, le 23 novembre 1960 

lessieurs, 

J ' ai 1 1honneur d'accuser r'coption de votre lettre du 
16 novembre faisant site a. une lettre du 6 octobre sur le 
me e sujet qui ne nous est p parvenue. 

Aux termes des resolutio s _ rti1entes de 11 ssemblee 
encrale et du Conseil de Sccurite , la ission d s Nations 

Unies au Congo est de cont r ibuer a.u retablissement et au 
maintien de l ' ordre u lie et e fou:rnir de 1 1 assistance 
tecbni ue a.u Gouvernement de la epubl i ou . L'octroi 
d ' autorisations de chase n 1entre pas d n~ lo c dre de cette 

iseion, et je n puis oue vous su erer d ' ad.resser ore 
reque e aux. autor:i.tes co olaises competentes. 

A , eez .essieurs, 1 1expression de es salutations 
distin ees . 

Tonnerie de Ghoisy 
45, ru Chevreul 
Choiay- le- Roy (Seine) 
'ranee 

Jean Pierre artin 
Adjoint au Representant special 
d S~crctaire general au Congo 



TANNERIE DE CHOISY 
TRAVAIL A FAC:ON Sociele Anonyme au Capitol de 9.500.000 Francs 

Specialite de Peaux 

de Reptiles 

Hleph. BELLE- EPINE 02-19 

R. C. Paris 55 B 14055 

CHOISY-LE-ROI (Seine), le I6 Novembre I96O 
45, RUE CHEVREUL 

N/REF: PG/MW - I239 

Messieurs , 

Organisation des MATIONS UNIS-CONGO 
Etat Major General 

LEOPOLDVILLE 
Congo 

Nous nous referons a notre lettre du 6 oetobre, vous 
demandant une autorisation de chasse pour la province 
orientale. 

Nous sommes etonnes de ne pas avoir re9u de reponse 
a notre lettre, aussi nous nous permettons de jGindre 
a la presente, photocopie de la le ttre du Syndicat General 
des Cuirs et Peaux de France, attestant notre honorabilite 
et notre qualite d'industriel. 

Nous pensons que vous pourrez done donner une suite 
favorable a notre demande, 

Et avec nos remerciements anticipes , 

Nous vous prions d'agreer, Messieurs, nos salutations 
distinguees. 

P.J -



GOPIE 

Destinataires : m~me lettre adress e e a la 
DIRECTION DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
de STANLEYVILLE (Congo) 

SYNDICAT GENERAL DES CUIRS & PEAUX 
de FRANCE 

• ,,,, , .. o•aANI&ATIOM DD NATIONS UMtU COJIOO 
J:tat Major Qf8'ral 
LJ:OPOLDTILL& 

JM• aA,r.-t• 0 Le• Ta•••rl•• •• Chol•J.,. 41, r• .. 
Cll••rnl. , Cllei■y-l••••T (ltd•)• -•• tieaaeat n ceuaat •• la 
•••aa•• •• ,.rml• •• travail et .. alzcalaU•• •• •u. .... •• 
••-•'• •• .. ,. •• , OCtolar• ,ceeJ.4, ,-u •• •• lea• cellallera.._,a. 

Ne.- te•aa l ••-- pr,claer ••• lea Ta-•rl•• 4• Claolay aeat 
ue eatr•Pl'h• l•-,.rtaate ,,,.clall•4• clan• l• taana1• ... peaaa •• 
crecMll•. Leu• faltricatlou aont r,pat••• .... le moue ..Uer, et 
ll ... a.,ara1t ao.JaaitaW.• ••••l Men .... leu prepr• lat,rlt ••• 
..... eell&i ••• pay• pr .. .ct••r• u l••r• ••Uk .. premllar••• ••• 
••• faclllt4• leu ••l•at ....... pov leu apprevilloaaemeat. 

Ea ••11• r•••rciam •• •otr• appld., 

Mo•• •••• pri••• •• croire, M•••l•v•, , l'a1aua•c• •• no• 

·· •••ti•••• di•ti•1-'•, 



15 November 1960 

Sir; 

Re 1 Mr . .J . J . Van Roo~en. Oeceas d 

I regret the delay in replying to your l tter S. 35/60 of 11 
October 1960 concerning the above m tter. We have been ble to 
determine,however, that the Courts t Bunia have not yet re-opened . 

The United Nations Organization in the Congo is charged with 
rendering technical assistance to the Government of the Congo. in 
particular in the domain of m intenance of peace and security, law 
and order . It does not itself exercise any governmental authority , 

We are therefore not in a position to advise you concerning the 
laws applicable, or the procedur l steps to be taken, in the above. 
entitled matter, By w y of information, nd without responsibility 
as to their application, I offer you the following ob ervations . 

The fundamental Law of 19 May 1960 on th Structures of the 
Congo provides in its Article 2 t t the laws and regulations of the 
Belgian Congo existing on 30 June 1960 remain in force so long s 
not expressly abrogated, As concerns the validity of the will in 
question, by the Civil Code of the Belgi n Congo (Livre 1, art . 10), 
questions of form would be determined ~1 the law of the place of 
making (Kenya), the substance by the l w of the nation lity of the 
deceased (pre um bly Balgium)t 

"10 . - ~e actes de derni~re volonte sent r6gis, quant ~ laur 
forms, par la lei du lieu ou ils sent faits, et quant ~ leur 
substance et~ leurs effets, par la lei nationale du d6funt . " 

I n respect of your question concerning the st ps to be taken by 
the next-of-kin, I would suggest that you address yourself to the 
provincial capital, at least for the purpose of placing on record the 
fact of the demise and the possible need for mesures conservatoiree . 

G.H. M nn, Esq . , 
Messrs . Cresswell, Mann & Dad, 
P. O. Box Sl, 
Naku:ru 
Keny 



Th norm l procedure appears to be for ouverture de la succession by the 
x4cut ur testamentair or, in his absence, for th nearest procureur d 'Etat 

on his t ot ke ny necessary measures for the conservation 
of the succession, in particul r when heir or executor ie av ilable . 
Moreover, in the case of real propsrty the Civil Code (Livre II , rt . 50) 
confers jurisdiction on the tribunal de premi re instance, which its in 
the capit l of the province concerned , 

"50 . - Les mut tions pr d c~ ne peuvent tr op~r~es qu ' en 
vertu d1une ordonnance du juge du tribun 1 de premi re instance de 
la situation de 1 1 immeuble . " 

for these reason I would suggest that you ddress an enquiry as to 
the teps to be taken to; 

M~ L rdiko , 
Procureur d' Et t, 
Stanleyvill {Province Ori ntale) 
R6publique du Congo 

Very truly your , 

\rJ .W. Cox, 
Leg l Advis :r. 

2 
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CRESSWELL, MANN & DOD 
ADVOCATES 

G . H. MANN, LL. B . 
NOTARY PUBLIC 

J. S . DOD 
COMMISSIONER FOR OATHS 

The Secretary, 
Headquarters, 
United Nations, 
LEOPOLDVILLE, 
THE CONGO. 

Sir, 

TELEGRAMS & CABLES: 

CONVEYANCE, NAKURU'' 

TELEPHONE No 2451 

IN YOUR REPLY PLEASE 

QUOTE OUR REFERENCE 

S.35/60 
GHM/EAB 

NATIONAL BANK BUILDING, 

P .O . Box 51 , 

NAKURU, 

KENYA COLONY. 

AND DATE 11th October , 1960 

re: Mr. J.J. Van Rooyen, Deceased 

We have been instructed to act for the next­
of-kin of the above-named deceased who died at Nakuru on 
the 31st August, 1960. The_deceased was domiciled at Mont 
Bedu, Bunia, Belgian Congo and had come to Kenya as a 
refugee. It appears that the deceased was the owner, inter 
alia, of an account at the Banque du Congo Belge at Bunia 
and of a farm at Mont Bedu. The Deceased made a Will on 
the 24th August, 1960 at Nakuru. 

1. 

2. 

We shall be grateful if you will inform us -

What steps the¢.ext-of-kin should take to enable them 
to deal with the deceased's estate 

Whether, according to the Law of the Belgian Congo , a 
Will written throughout in the deceased's hand-writing 
and witnessed b~ only one witness, is valid. 

We are, Sir, 
Your obedient servants, 
CRESSWELL, MANN & DOD. 1,lf,~ 

-------



le 21 octobre 196 

Monsi ur, 

J• i l'honneur d'accuse.r ri§ception da votre .lettre end te du 

10 octobre 1960 concern nt l ' occupation mil't ire G vet.rem ion 

a Yolo Limett1, lettr qua vous viez 

civiles. 

, u regrettons que vo'tl:'e lettz: n date du 19 e,:,tembre 1960 

ne s embJ. pas avoi.r ,t.s dirig o ur le servic co etent,. 

i· u avan tx-on mis vo deux l ttre u C . Ill nd nt up pour 

q . ,l aervie mil.i ta.in ppwpri, se tte n cont ct v c vous en 

vu e don ~ uite ee ujet . 

Je. vn p%ie dt gr r, Monsieur, l'expres ion d us entim nts 

distingu • 

Mon i ur K vel r, 
B.P. 2151, 
Leopgldviye 

W.W. Cox 
Conaeiller juridique 



Le 11 novembre 1960 

Monsieur, 

J'ai 1 1 honneur de me referer a votre lettre du 4 novembre 1960 
concernant votre villa au Pare Hembise a Leopoldvi lle. 

Comme les questions relatives a l ' occupat ion des villas sent hors 
de la competence des Nations Unies au Congo, je vous suggere de vous 
mettre en rapport directement avec le Colonel Mobutu, Chef d' Etat Major 
de l ' Armee Nationale Congolaise, Leopoldville. 

Nous regrettons vivement de ne pouvoir pas prendre de dispositions 
pour vous aider en la circonstance. 

Agreez, Mons ieur, 1 1assurance de ma consideration distinguee . 

Monsieur Maurice PETIT, 
B, rue G Dewandre , 
Mont sur Marchienne 
Belgi que 

J .D. R. Kelly 
Adjoint du Representant special 

du Secretaire general 

I 



... 

9 November 1960 

Note to Brigadier-General Rikhye 

Attached herewith is a letter from Monsieur Maurice PETIT concerning 

his villa at Pare Hembise, Chemin de la Foret, parcelle no. 32, which has 

been illegally occupied by the ANC. His tenant, MARSAVCO S.C.R.L., 

B.P. 8914, Leopoldville, has informed Monsieur Petit that they cannot pay 

the rent, and decline all responsibility , especially regarding damages to 

the vi la . 

Major Ghorpade spoke yes terday to Colonel Mobutu about this. 

Colonel Mobutu thought the villa might ha ve been requisitioned , but 

promised to look into it. It was suggested that the correspondence be 

handed to him by yourself this morning . 



complains that his house, rented to 

MARSAVCO, has been occupied by ANC 

and ask• UN to take action. 



.,. ... 
JIS 

PE!'IT Maurice, le 4 novembre I960, 
8,rue G.Dewandre, 

ONT SUR MARCHIENNE. 

Belgique. 

RECOf .AllDEE . 

Messieurs, 

ORGANI~TION DES NA.TIONS UNIES, 
O.N.U. 

' a 
LEOPOLDVILLE. 

J'ai l'honneur de vous exposer les faits su.ivants: 

Je suis proprietaire d'une villa sise au Pare Hembise, a 
Leopoldville - au Chemin de la Foret, parcelle n° 32 ( derniere habita­
tion a gauche )qui vient d'etre occupee illegalement par des soldats 
de l'A.rmee Congolaise. 

Veu.illez trouver, en annexe, copie de la lettre que vient 
de m'adresser le locataire de ma propriete, la Societe MA.RSAVCO . 

Je me permets de protester, aupres de vous, contre cette 
occupation et centre tousles prejudices et donnnages qu'elle peut 
occasionner, en vous demandant de bien vouloir prendre les mesures 
necessaires a la sauvegarde demon bien, fruit d'un labeur de I2 ans 
au Congo meme . 

Veuillez croire a ma sincere reconnaissance pour les dispo­
sitions que vous voudrez bien prendre ace sujet. 

Dans l'attente de votre reponse, je vous presente, Messieurs, 
l'assurance de ma consideration distinguee. 
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Le 3 Novembre 1960 

Cher Monsieur, 

J•ai 1 1 honneur d'accuser reception de votra lettre du 29 octobre 
1960, relative eu cas de H, et Mme Bernard et Jean Barr ball. 

11 est exact que M. B rraball s•est enquis aupr s du representant 
des Nations Unies a la B se d·e Kitona au cours du mois de septembre , 
de le possibilitd d'obtenir un assistance de la part des Nations Unies 
pour assurer le depart var l'Afrique du Sud de lui-m~me, de sa femm 
et de ses huit enfants, qui se trouv iant tous avec lui a la Base, ainsi 
que l' cheminement de sept camions charg a d 1effets personnels et de 
m t6riel . 

Il n'entre cependant pas dans les attributions des Nations Uniee 
de patronner le mouvement ~ travers les fronti~res intexnationales de 
la Republique du Congo de person~es ou de biene, si ce n'est en rapport 
avec lea necessit4e de ses propres op~rations. Nous n 1avons done pu • 
que suggerer ~ M. Barraball d'entreprendre lui-m~me las demarches 
n6cess ires pour a surer son dep rt et celui de sa famille . 

Le si ge de la mission des Nations Unies n' pas depuis lors de 
nouvelles de M. Barraball . ~e m'adresse cependant a notre representant 
a Kitona pour lui demander si la f mille rraball a maintenant quitt6 la 
Base a destination de l ' Afrique du Sud, et je ne manquer i pas de vous 
informer de la reponse que j recevr i . 

V uill z agr er , cher Monsieur, l'assurance de ma consideration tres 
distingu6e. 

Monsieur M. Thudichum• 
Chef de 1 Oel6gation du Comite 

International de la CroixwRouge, 
41, avenue Valcke, 
Li§opoldvill 

Paul Berthoud 
Conseiller juridique 



M. Noel Monad, Administrateur, se de Kitona 

P ul Berthoud, Conseiller juridiqu 

r ille Barrab ll 

l.. Par un meinor ndum du 16 septembre 196 , M. Oumonte 

Le nave bre 0 

un r qu t p • Bernar re sort ud-africain 
r~fugi6 avec e huit e , tendant ~ 
obt nir tion U ur,er on t et celui 

sa f du · ud, ainsi que l 'achemi de ept 
c · ions s d'eff t poroonnel et de ateriel . 

2. M. 0 nt.et et, info 6 p r un 6 or n um d 3 octobre qu•il n1 61;ait 
pa possible d'ecceder ~ la requOte d M. Barraball, laquelle 6tait 
d' illeurs prfs nt dari• les termesextr nt v gue s en effet, il. n'ent1: 
pas dana lea a~tributiensde tion Uni s de tronn r le ouv ant~ · 
tr vers las f ronti rs international d la R p.ubli ue du Congo tie personnea 
ou d bin, ai ce n• t n ~ pport avec lee n6.cas iUa de ses propres 
op&- tions. Nous n pouvions done que ouggt!rer !l M. rraball d'entreprendre 
lui m l.es d arches n . cessaire ~ surer< son d~part et ce·lui de s.a f · ill • 

3 . La del~gation du Comit6 international de la Croix ouge au Congo ey nt 
publi , dans l journal "Le Courrier d'Afrique" du 11 octob.t:e, un "List 
de per onn recharcheea" su l quell figu it le nom de • rr b 11, j ' i 
imm6diat ent info.rm! l dite d l gation du fait qu•aux dernH!res nouvelle 

nou avion , • Barra 11 e trouv it A Kiton vec s f mills . · 

4. La O~l6gation s'adresse ma~n n t ~ nous, par un lettre du 29 octobre, 
pour savoir i M. ·Barr b 11 et s f' ille ont quitt Kitona, ou, si tel n'est 
p s 1 c • qualle sont leur intention cet 6gard. Les dem ndes de 
renseign nts u stJtt t de M. 8arr~ball nent de 1 Croix ou britanniqu 
l Lusaka (Rhod6sie du ord), et de Mlle P. arraball, Green Point, C p 
!own, par l'inte di ired l CX9ix ouge sud fricaine. 

S. Je vo saurai gr de bien vouloir me fournir lea indic tions qui ms 
perm. ttront de donner b lo O~l gation u Comit6 int rn tional de l Croix­
Rou e au Congo l r n eign enta 'ell d nd. 



-

+ Comite International de la Croix - Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Tt'il. 4596 --------------------------------------

Leopoldville, le 29---ootobre --1-%0--- ----------- ---
41, avenue Valcke 

Notre rH.: E Del:co 78 
F C / L V 37059 

To Legal Service 
0 NU C • Leo 

Object : M.& Mrs Bernard and Jean BARRAB.ALL 

Our Research Branch has been advised by you on the telephone on 12 October 1960, that 
the above-named are safe and well at the Kitona Base, and under ONUC ~rotection. 

To our knowledge Mr. Barrabal and family about whom enquiries came to the ICRC from 
both the Britixh Red Cross in LUsa.ka( N. Rhodesia) and Miss P. Barraball, Grosvenor Court 
12a, High Level Road, Green Point, Cape Town, via the South African Red Cross, were to be 
sent to South Africa with UN assistance. 

'-
Would you please let us know if this has already been done, and tf so when, or what 

is being planned to thet effect. 

Sincerely ~ 
./ ~ t . ' 3 

Thud:hum 
Chief of the ICRC Delegation 

in the Cmngo 
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Votre :ref ranee 
A 41 . 679 VDS/JGK 

Messieurs• I 

\ 

Le 7 octobra 1960 

SitOt reception de votre lettra du 30 Ot 1960. relative 
al s isie du t6ricl de • Blondeau , nous avons entrepris 
dfuser de nos bans offices aup du comm ndament de 1 •Arm e 
nation le cong 1 ise en f veur de l ' int rees~, eu ~gerd aux 
services ~u ' il a rendu ux services de 1 10NU ch rg~s des 
t l ecommunic tion&. 

Jusqu ' ici 11 ce dem rches n ' ont pas ·bouti et nous ne 
pouvons pea onger une intervnntion qui sortirait du cadre 
strict de 1 mis i on de 1'0 U u Congo. 

J tien cependant · vous assurer que nous continuons 
nous occuper de 1 uestior. en g rd nt l'espoir que notre 
intercession porteD ees fruits . 

Agr~ez, Me~sieurs, 1•assurance de mes sentiments 
distingu~ . 

SOCOPETROL 
B. P. 2197 
L~opoldville 

Jean Pierre Martin 
Adjoint du Repr~sant nt peci l du 

Secri!!t i~e gt§n~t'el 



., , ' CONGOLAISE D'ENTREPOSAGE DES PRODUITS D ·U PET·R ·OLE CS . C.R .. L . ) S __ IETE 

SIEGE : Leopoldville, B. P . 2197 
T elephone: 3841 (3 lignes) 

Depots a 
Alrnti - B. P . 113 

Ango-Ango (Ma tadl) - B. P . 21 
Telephon e : Matadl 2537 - 2538 

Homa - B. P. 195 
Telephone : 133 

.Eli sabethville - B. P . 1324 
Telephone : 2470 

R olwe zi - B. P . 1048 
Telephone : 2335 

T,11luabourg - B . P. 688 
T elephone: 2434 

1'ort -Fra ncqni - B . P . 51 
T elephone : 48 

Stanley ville - B. P . 737 
Telephone: 3370 

U snmbura - B. P . 809 
T elephone : 2834 

'"c0 sse T elegra ph. : SOCOPETitOLES 

' ,F LUGAGNE 1929 

R. C. Leo N° 3301 

N" a rappeler : A 41.679 VDS/JGK. 

Messieurs, 

~ 
. Le.opoldv.ille . . LE .3 .0 .. Ao:ut .... 1.9.60 

HOTEL ROYAL 

Quartier General 

de 1 1 0 . N.Uo 

POSTE RADIO AGENT MONSIEUR BLONDEAU.-

9 

I. N . 3 :325 

~~, suite a une perquisition de l'Armee Nationale , 
les appareils de radio de Mr. BLONDEAU ont ete saisis . Nous nous permettons de 
vous demander d'agir aupres de 1 1Armee Nationale pour que ce materiel lui soit 
restitue. Nous joignons a la presente la liste du materiel saisi . Comme vous 
le voye~ , en dehors du materiel emetteur- redepteur , tou t l 1outillage ainsi que 
d 1 autres appareils ont ete saisis dont notamment : 1 paste radio , 1 enregistreur 
sur bande , 1 montre , 1 appareil de mesure , etc • • • S 1il existe des raisons d ' ­
Etats pour ne pas nous restituer maintenant l ' appareil emetteur-recepteur, il 
n 'y avai t aucune raison e saisir 1 1 ensemble du materiel se t:i;:__ouvant dans la 
maison de • BLONDEAU . Nous avons marque d'une croix le materiel sai si sans 
aucun motif . 

Nous sommes persuades que vu les services gue vous a rendu Mr . BLON­
DEAU avec son materiel vous ne manquerez pas de faire l'impossibie pour iul 

de le recuperer . -

Dans l 1espoir d ' une suite favorable recevez, Messieurs , l'expression 
de notre tres haute consideration . -

S O C O P E T R O L 

----------t ~ 
~ 
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LISTE OUTILLAGE ET MATERIEL CONFISQUES (BLONDEAU ) 
c== - -======================-==-=----------------

Descriptiono 

V F .0 Heat Kit 

Emetteur D ~ 40 Heat Kit 

Recepteur Hallicrafter S x 99 
Haut- Parleurs trafic en boitier 

Haut Parleur nu 

Casq_ue 

Microphones (1 cerami ~ue + 1 dynamique) 

• Enregistreur sur bande 11 R. C.A." co.:iplet avec c§.bles et microphone a 
reluetame variable. 

Relais Emissio~ - Reception ( antenna et alimentation) 

Auto-transfo 110v/220v 1 KVA-

Controleur universel + accessoires 

Amperemet:t:e a thermocouple HoF . 

• ~illi~f remetres 

• Voltmetre 

. 

Jeu de clefs a tubes (boite comprenant rotules etc •• ) 

Jeu de limes aiguilles Johnson 

Jeu de clefs plates chrom-vanadium 

Jeu de clefs Allen (Bonney ) 

Brosses nettoyage radio 

Pince a crans chrom-vanadium 

Pince universelle cbromee isolee 
II 

II 

longs bees 

coupante 

preulle 

II II 

II II 

II II 

Miroir de dentiste 

Jeu complet d ' outils de reglage radio (non inductifs etc •••• ) 
II 

II 

de 12 tourne- vis isolcs(normaux et americains) 

d ' outilR de graissage et nettoyage radio 

Coffre a outils 

· Fera souder 6 V. 30 W 
Fer a souder revol \fer 110/220 V 60 W. 



r 2. -

. 
• Lot de pieces detachees (condensateurs - resistances - soudure -

: Montre de poche . 

Ventilateur G.E. 220 V. 

ampoules - sockets - fiches - prises - iso­
lateurs vis - cosses rondelles etc •• o) o 

: Recepteur radio broadcast Westinghouse.-



REPuRT ON SERVI ES RENDERED BY MR. BLONDEAU TO UN. 

SHORTLY AFTER OUR INSTALLATION IN THE ROYAL BUILDING AT A 

TI ME vvHEN NO OUTSTATIONS I.VERE YET I N OPERATION AND COMMUN I CAT IONS 

THRU THE PTT WERE QUITE ERRATIC, I RECEIVED THE VISIT OF MR. 

BLONDE/\U WHO CAME TO THE RADIO ROOM A-71 WI TH TWO VERY URGENT 

MESS/~GES FROM UN FORCES I r,J GOMA RECEIVED 3Y HIM THRU ANOTHER 

AMATEUR THERE. HE OFFERED HIS I NCOf~D IT I O~JAL HELP TO US FOR 

·vvHA Tr. VER HE MI r-:HT E t, LE TO CJNTR I UTE T · ED THE ~~~~---... 
' \AESSAGE~ /'.\ND THE I NFORMAT I QN TO~Et~ER I T T) 

t 

CAL:L SIGNS TO MR . BAU 1GARTEN, HO SUBSEQUEi Jib 1
<,c 

., \ 
• t .:j. ~ 

' ~HE. MATTER , AND AS , I UNDERSTAND OME SORT ~Of SCH~ 

~ ESTA$L ISHED BY THEM TQ. KEEP CONTACT .,ITH UN ", f;0-,C 0 

. ! ~ 

, OUTPOSTS. '\ 
I 1 

• c; 

~~~--...,_........_______________..= R/0 - · R. ~ HERNANDEZ=-------··-~ 

5 OCT 60 



MAURICE THUDICHUM 

CHEF DE LA DELEGATION OU COM I TE INTERNATIONAL 

DE LA CROIX - ROUGE AU CONGO 

41 , AV . VALCKE 

TEL. 4?596 LEOPOLDVILLE 



6 October 1960 

Deer Mr . Thudichum, 

The Br zilian Representative to the United Nations has 
requested information concerning the whereabouts end situ tion 
of the Brazilian citizen Mrs . Mari anuel Amaral Rollo . She 
had been living in Noveka Luluobourg with her husband, a 
Portuguese citizen n med Alexandre Euclides Rollo , head of the 
firm of Rollo and Company, and their minor son . 

I uld be gr teful if the Internation l Red Cross 
Tracing Service could investigate this case nd inform us 
ccordingly . 

Mr. Mciurice Thudichum 

Your sincerely, 

John R. Kelly 
Assistant to the 

Special Representative 

Head of the Delegation of the CICR 
41, avenue Velcke 
Leopoldville 

JI. Y. I ~o - ;). o 't C, 

~-ll'rf/ 
f'J-r ">-~ l.. 
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TO : 

HOU'.L' lNG- G.Lll' 

(Cps Sec) 

l . . JTor L:l)_r,_I'OVC. l 
2 . For s i gnature 
3. For inf ormation 
4. For a ction 
5 . For comment s 
b. Investigate and r eport 
7. ReEl;z ;e l ease 
8 . Rep l y f or my s i gnature 
9 . Fo r despat ch 

10. ini tia l and r eturn 
11. Note and return 
12 . Note and t'ile 
l JiA 1..1_ e t u:r11e d as r eques ted 
1,q: , :eri'F as r egues t ~d 
1 5 . See IT.e nl ea s e 

I 

tt 

. l 

Da t e: 

From: 

. 

·-
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OSlN't::S TEXTILE S DE LEOPOLDVILLE 

S.A. 

UTEXLEO 
CAPITAL : 468 .000 .000 F RA NCS 

SIEGE SOCIAL 

LEOPOLDVILLE. LE 7 octobre 1960., 
B. P . 3085 

BRUXELLES 

R . C . BRUXELLES 70.715 

R . C . LEOPOLDVILLE 43 6 

TEL. 9571 A 9576 

D.c. 121s 

Excellence, 

Monsieur le Representant Special 
du Secretaire General de 1 io. N.; U. 
LEOPOLDVILLE .... 

Nous avons l 1honneur de vous remettre sous. ce pli, pour 
votre information:, une copie de la plainte pour vol deposee ce jour 
par notre Societe aupres de M. le Commissaire de Police de Leo II. 

Nous vous prions d tagreer, Excellence, I 'assurance de notre 
plus haute consideration. 

USINES TEXTILES DE LEOPOLDVILLE 11UTEXLE011 S. A. 

Le Secretaire General~ Le Directeur General, 

M. Kerkvoorde. P. Fla.mien • .,.. 
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~ . G. 1Z74 on ieur 1 Com aire de 
Police d 

L ~o I I. 

--------
" "' 

onsieur l Co1nmissair de Police , 

Nous von l 'honneur de d~p s J' ai. te contre inconnu, 
pour v co_J. is s la aison n • 107 du quartier -Ut xleo, d volu 

otr agent . • HORION. 

Le prejudice p rte sur deux matelas " ~obnatu , t deux 
traversins, ain.si qu ur toutes le tentures garnif. t la mai on. 

Veuillez · r e-r, onsieur le Co missaire de olic , 
l ' assuranc de os se tim nts tr~ distingu s. 

~ 

~ 

• 
~ 

u E TEXTILES DE LEOPOLDVILLE "UTEXLE tt S. • 

Le ecretaire Gen ral , , Le Directeur G n~ral , . ,a,. 
""' V ~ 

M . Kerkvoord • 
·, ,.,.,. , . 

P!l Flam.ion. 

@,!-· 

~ 
,~ -:,· • ~" -~ 

>! Iii 
~ 1 ,Jo;~ .. 

" 
~ 

~ ♦ ~ • \<; ,ii!' 
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Le 5 octobre 1960 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d'aocuser reception de votre lettre 
du 26 septembre 1960 transmettant au Representant special 
du Seoretaire general de l ' ONU un document, date du 
23 septembre, par lequel onze residents de Coquilhatville , 
dont deu.x ressortisaanta portugais , invoquent la protection 
de l'Organisation des Nations Unies. 

En reponse a votre demande de renseignements comple­
mentairea, je suia heureux de vou faire savoir que des 
informatiQns qui nous ont ete transmises de Coquilhatville 
le 25 septembre, il resaort qu• a oette da te lea onze 
personnes en question avaient recouvre lour liberte. Depuis 
lors, ces personnes semblent avoir ete laissees en paix et, 
a notre connaissance, il ne s'est pas produit d'incident ~qu.i 
les mett_e en ca.use . 

Le Capitaine Bougri1\e, Commandant des forces de l'ONU 
sur les lieux , a us~ de ses bons offices pour la liberation 
des signataires du document du 23 septembre . Le renf'orcement 
prochain des effectifs de la garnison ONU de Coquilhatville 
devrait contribuer a empecher de nouvelles difficult s . En 
tout cas, les forces de l'ONU continueront a user de leurs 
bons offices chaque fois que oeci appar ttra necessaire pour 
la protection des personnes et des biens . 

Veuillez agreer, ufonsi eur le '7inistre, les assurances de 
ma haute consideration. 

J. ~::id 
Chef de Cabinet du Representant 
special du Seoretaire general 
des Nations Unies au Congo 

Monsieur le Ministre Plenipotentia.ire, 
.Ambassade du Portugal , ~ 
Leopoldville. 



ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATIO N 
IN THE CONGO 

TO : 

.. .. 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

Gener a 1 v on Ho r n ~ t)L .. ...., ~r,.-,..>,~~~,-.-,~~,;, 
-,,c;..._'" 

Reply to Portuguese Charge d'Affaires 

1. I am returning herewith the Portuguese Charge 
d'Affaires letter dated 26 September 1960 and the documents 
an nexed to it . 

2. According to inf ormation received here on 
25 September 1960, the eleven gentlemen concerned had been 
released by the Congolese. 

3. Since then, to our knowledge , they have been 
l eft in peace and no further incidents have occurred 
which involved any of these . 

4. . As usual the good offices of the local UN 
Commander, Captain Bougrine, have been exercized and 
were instrumental in having these peo p le re leased. 

5. As to the request contained in the last 
paragraph of the letter signed by the gentlemen concerned, 
I suggest that the reply be to the effect that as was/in Lthe case 
the pas t, UN troops will continue to exercise their 
good offices and that the UN garrison in Coquilhatville 
is about to be strengthened which should, in itself, 
help to prevent fur ther tro ubles . 
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Monsieur 

~ d:zoaade e:/4 ~ /o/cu,/ 

Leopoldville, le 26 septembre 1960 

I 

Monsieur 11Ambassadeur, 

J'ai 1 1honneur de vous signaler que d1 apr~s 

le document dont photocopie oi-jointe et suite a des inter­

ventions d1un detachement de soldats congolais de Coquilhat­

ville, deux ~essortissants portugais, Messieurs Ant6nio DE 

LIMA ALVES et Alberto MARQUES, se sont vus accules a demander 

la protection 4es forces de 1 1 0NU pour leurs person.nee et 

leurs biens. 

Afi n de pouvoir faire une idee exacted 

cette affaire, je vous serais reconnaissant de bien vou.loir 

me transmettre la-dessus des renseignements complementaires 

dont vous disposeriez eventuellement. 

Avec mes remerciements anticipes, je pro­

fite de l'occasion pour vous renouveler, Monsieur l'Ambassa­

deur, les assurances de ma haute consideration. 

1 

Le Charge d 1Affaires, 

ANT<1NIO DE SIQUEIRA F 
Ministre Plenipotenti 

1 1Ambassadeur Rajeshwar Dayal 
Representant du Secretaire General 
Building Royal 

LIDPOLDVILLE. 

de l'ONU 

l [ 



•, I • (, . 
• 11,.1.;,,. ,, ... --., \', ' • .... .. ;_:. 

A Jlonsiev le OCllll'llandaat de• tro\lpaa 4- 1' 
01"ganisatton des Natlona Uni•• ■tat1onn6e■ A Ooqullhantlle 

Bou.a soua■ignea • 

Jaoqu.a Lcu1a KERJK.U. aTooat, · de nationa11t6 bilge• 
r6a1dant l Coqu1lbatYUle, oomn1oa1onne procureur d. ' Rtat 
par le Pr6a1dent proyinctal de l'Bquateur, 

Jean BILTERYS!', d&tnHur agrt\e prla lea 'l'r1bwlaux. de 
nat1onal1tt\ belge, reaidant 1 Coqu1lbatv1lle, attach, de 
Cabinet de 1.'onsieur l• lr1n1atre de la Justice, 

Andre .WCIOX, h&telie:r et reatalll-ateur, de nat1onaJJ.t6 
b•lg•, ree1dant i CoquUhatyUle, 

Lucian ISoeola, 1.nduatriol, de national.1t6 'belge, 
re■idant A Coqu1lhatvUle, 

Oscar RAHS, 1ndutr1el, de nat1onal.1t6 bels-, usoo16 
d• ~onaL,ur BOr.;on Lucien, de reaidonoe A Ooqullhatvlll•• 

Andr6 P'OttroR, ~eantof.ea, de nat1onal1t6 belge, 4-
Na1d•1m e A CoquilhatTille, 

Benr1 LAurunr.r, tonotlonna.1.re Ntrattt\ de la Pltano• 4 1 
Outre • •:r, de nat1onal1te ~an9aite, •nga 6 pap oamn1a■ lon 
d Yona!eu:r l.e Vtnisti-e dea A!'tll 1.N ■ RconmlQUa ea qualtt, 
d CnnnUlor technique p:rc\a de a n Oab1ne\ l• 1'1 &oat 1940, 

Jean LIEs 0 us, 0onrer9ant , de nat 1onal1t6 belp• r,atdant l c oquilhatvUl.e • 

lfwaa l!OIM.VR, c 
Coquilb tvUle, tabla, de nationaJ.J.t o b lge, real ctant l 

Ont l 'honneur d' xpoaer • 

qu•ua ont 6t6 arrOto arbitr 1.remont par l'armee cong ola1M 
n d te du vingt doux sept nb:re 1960, t ansp oa au Camp 

m111taire de Coqu1lh trlllo • mis u c ohot, oleat6a, pour 
ensu1te 8t:ro tr nsr,ortoe au P aia de Juut1co oil, malgre 
an class nt san mrlte, on raru a de lea r ttre n 
11bez-t4 dovant l '!"IGna dt,s oldat J 

Qu 1'ons1 ur Lt!;;~~;J.-'S, n("lt nt, t touch par une 
pierre lancoe voe vi rav ra l it du v6h1eule 
le tro.nsportnnt, bl s pJ q es 1te l cea 4v1oea, 
U f'ut Y1ot1 o d• a :u oour e 1 quell 11 pordit 
conn 1es nc rf\s t n convul.sio J qu'U ut 
alor transporte A l'hop 

Que ~onlie L'i.UR: • 
d~ c 1r.tUN> tan is 

pluai u.ra r :pr1s 

C Cl 

violo .. nt ,l coup:i d poiga et 
a sou Gn·s furant ~rapp,a 

que l' w,r · l I r· station 
' o rite h b lit' A 

••r e.gisaant <1 1 
u 

I 

t a 
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CG du steui- SAIIOHE!Z dtm't le• b1ema bnoblltera avaient 6t6 
Tendu.a publ!~-nt le 81 Pptembre A 1a roqulte '• oll•m 
de i-:ons!eur DtlteryatJ qu'en outN 1'int6resa6 avalt 6t6 arrl\6 
1• 21 a.~••bro aprt)a lad!.to wnte au~ ordro de l1!.n1atre 
PNW1nc1al de la Juattce pc,ur avo!.r prot6N daa •nt1coa d~ mort 
oontre Vona1eur 31lteryatJ 

Que 141.'B 'tidl1ta1roa charg6a • 1 1 arx>eatat1on wt t1•••1•ura 
He~ '31.ltar,-st, Anoion, Doeokx• Wass. I.1euana 6tat.nt 1•••• 
~rt•ur• d'une not exl>J.1oat1~ de la YJ1a1n du. aleur Sanobos 
et n 1 ont m&lleMent Gacb6a qu'U• agi■aaient au1¥o.nt Ma 
direct1voaJ 

Que J>luateura lttelllbrea du Gouvcl"Ntmant et la rr.atdant 1u1 
ml'ffllt 1ntorv1m-ont aux tine 4' obtenir la l1b6rat1en de• .-... 
slgnoaJ qu1 Us ee bourt6rent A um OP: o•1t1on t'or1111lle e\ 
Jaenagnnte u..o la troupe et i.4• oertair1- aoua otf'1c1era au po!.n\ 
qu' Ua recullront a~ve.nt J.o. deo1a1on A prend.reJ 

Q.ua da mtmo lea t'1l0g1otrate oongol.da du Jtarquat, c:raignt.nt 
p0\1r leur aacw--1.t6t h&ait,rent a mat6r1al1ur dam un acte 1,ga1 
lour vol.onto de 11 6rer im.'"16<11 atOIIBnt loe aouaaian'• d4nt 
la tote.le in1:ooe~o tut old.rement 6tab11• taoe aux aecwaatlona 
d • eapiormn.ge lo.nclte • sane la moindre preuve par le SU\ll" Sanohet 

Que devant cEee !tuation t\tabllsaant l•inoapaolt& tebl.e 
du 0'-'Uverrment prov1.nc1ctl till~ l'eapeoter 1'o:r-d:N et la led, 
la Ccr-and9"-!tnt uoa tl't)1pea de l 'OW d&otda de pNndre lea 
a"Uaa1gn • aou.a la pl'Otoctton de l'oi-gani- lnte1"1St1om1J 

Que eo jwr lea •~oGa cw la tl'OUpe n•ont point oeu6 o 
ll risulte nnteprent de i-enaetgn111ents obtem■ pap Utmaie\U' 18 
Subatitut de PrOCUNUP d'Kt&t 4'BaroeurtJ 

u•U eat a ci-aiD:lre qu•en c a cl• llWntion lea aeu.ulan6• 
de urent ezpoeea l de nouwlloa tent t1v- • d 1arreatatton de 
la pal't dea ■ol~t• ••1t6s, arrestation qui .. rat, aulfte 
de nou aux a6ncaa etl Yrilae11bl.Ablo111ani d'Jlll Nfua 4-
remeure lea •~aonta la JW1t1oo legala•nt 6tablleJ 

A Cea Cauao a, 

loa sOWJ 1gn6a <i...--mandent 111 protection de l ' Organ2sation dea 
liutiona Unie1s to.nt nc.ant qu 1 1., a lour d6tont1on, 1l a prient 
l'flrg 1 t on do voillt.it, A la a•our1t dv l.ours pcn~50nr.oa et 
1 ura bi na t, nu oaa ou 1~ pr,.; nee rait d~reuae, d' 

at .,.• l ur ov o tf.on on ~:urope pr s le~ avoi r permla de 
nN11dro los c1tw111 re d1spon1t1 nGce~ a1re l la aa.uve 

l lcur int6rtto• 

j d 
' ;u 



A CIATI N DES JE JES 1'mOLI~ Bulrnvu, l.e 26 sept bre 19 
DU KIVO I A. J. ti 

n 

Mons:l ur l President de la .Republique Congoleise 
a L 'opoldville. 

_J 

~z 
6Y 

~+Monsieur le Preuident 

Nous pr t stons par la presante contra l' r.restation 
r reire operee le 26/9/19€1:J en lA personno de 'va un rsnde 
ersonnAlite du Kivu, par des soldats congolais et aollicitons par con• 

s' n o re u: e inte . ion pour o taill.l' sa liberation imm' iete. 

~ Une dee rsonnelite '.ha. ~tes d milie eDoncmi.qu 
du ~vu, }; de Beve invest1 aucoup 11 Co go, · a pa ·-sonn te1,. l'in't · 
r s est propiet ir d'une anohisserie et co tribue grRndement a l'eoo­
n ie du Pays. n a aide aotivement las part s ,Politiqnes dans leur lutte 
centre.le oclonislisne et1s'aat fait ar oonseQUOnt detest6 :oar las niens 
qU.1 J.UJ. tra-1 ten" ae tous os noms po voir caJ.J.ollore avec :.tea ~ng0Ia1. 
1' Gonzalv de 've a choisi de rester nveo nous oar il a adopte la na ... 
tionBlite congoltdse et a renonc' au depart pour oollaborer veo nous a 
a l'edifioation de la jeune epublique. onsiour le President, uvons- ous 
cracher sur la figure de oelui qui est rejete par les sians pour nous avoir 
aides? 

La mi en de tontion d de Bev p voque une vive 
anotion ns toutea las couches e la population de l province et dans les 
milieux politiques internation ki'A"' qui ont de regards fixes ur nou Catt 
motion pourrait tr duir par l fe tur des trepri es, de nottVeaa::x 
departs et le plongee de I'eco · ie congolei e d ns la ruine, si vous n'inter• 
ni z le plus vi te possible et pre dre des mesures severes contr l s trouble 
f'&tes et surtout au m ant ou Ia Congo doit justifier de ss meturite politique 
et inspirer oonfience aux etranger Ce regime de terreur ne doit-il pas dis­
para tre pour effacer le c:1:i.mat d'insecurite? 

Cetta personnalite ovanoe ' 1 1 g , aveo une sante 
delicate, ne, peut aucunement supporter des coups et des mennces do tr veux 
force Hosp talise le m e jour pour tme crisa oardieq , on etat est :i.n­
q ietant. Pour jQstifier de la conf'i nee qua nous vou tanoignons, nous vous 
demendons d'intervenir ar·n d'obtenir des mesurea de clemence. Au.Olm :mandat 
d' arr t n1ayant pas ate signe " cha~ge, nous considerons cette 8I"r station 
comma purament rbitraire at m~agons uns grave uvage, si nous n'obtenons 
satisfoo ion a ca sujet. Nous avons essaye de traiter avec lea o torites 
·1itaires locales W1is ces dernier s ne veulent nullement nous ecouter. 

ignaz agr' r , onsieur le Pre ident, l ' honmage d 
d notre profo , respect. 

Le President, 
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Mo nsieur J.P. MARTIN 
Adjoirit au Representant 
special du Secretaire 
genera l des Nations-Unies 

au Congo 

B. P. ? • 248 
LEOPOLDVILLE. 

Grune, le I6 octobre 1960 

Monsie ur, 

J'ai bien reQ u votre lettre 
en date du 5 courant, pour laruelle je vous remercie. 

Si je me suis adressee a l'O.N.U 
c'est sur la foi d'un a rticle na ru dans les journ~ux, norta nt 
a l a conna issance des prourietaires d'immeubles absndonnes, 
ru'il exista it une oossibilite de f a ire occuner ces love~ents 
pa r des fonctionna ires de l'O.N.U. 

D' autre part, des nersonnes 
rentrees r ecem'nent d ' Afri r< ue, m' ont confirme cet article, 
a joutant meme rue l'O.N.U. avait des experts s'occupant des 
inventa ires. 

Je suis reellement desolee 
d' anprendre ru'il n'en est rien et r u'il me f a udra me r esigner 
a voir ces i mrneubles, r ui eta ient completement rneubles, rester 
abandonnes et livres au pillage. 

Je vous prie d' agreer, Monsieur, 
l'exnression de mes saluta tions distinguees. 

Madame RAPPE-de COLNET 
GRUNE (Bande) 

Province de Luxembourg 
BELGIQUE 



Le 5 octobre 1960 

Monsieur , 

J'ai 1•honneur d'accuser reception de votre lettre 
du 13 septembre relative a voe deux immeubles du Pare 
Hem.bise . 

Tout en comprenant l'inquietude que vous pouvez 
ressentir a vous trouver sans nouvelles de ces immeubles, 
je suis au regret de vous informer que nous ne pouvons pas 
donner suite a votre dem.ande.. En e:f'f et, les enqu~tes sur 
l'etat des biens appartenant a des particuliers ne rentrent 
pas dans le cadre de la mission de l'Orga.nisation des 
Nations Unies au Congo, qui est d'aider le Gouvernement a 
retablir et a maintenir l'ord.re public dans le territoire 
de la Republique. 

La procedure normale en l'occurrence consiste a 
s'adresser aux autorites locales. Dans le cas d'un etranger, 
et si ces autorites ne lu.1 sont pa s accessibles , 1~ demande 
peut s'effectuer par la voie diplomatique et, en cas d'absence 
de relations diplomatiques directes, par l'intermediaire de 
la Puissance chargee de la protection des int r~ts du pays 
interesse . 

Veuillez agreer , Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingues .• 

Monsieur Rap:pe, 
Grune (Bande ) 
Belgique 

J.P. Martin , 
Adjoint au Representant special 
du Secretaire general des 
Nations Unies au Congo 



.. 

O.N.U. 
Leopoldville 

Grune, le 13 se tembre 1960 

Mess ieurs, 

Je possede deux immeubles sis 
P.arcelles B. 24 et B. 35, la Colline, Pare Hembise. 

La gestion de ces immeubles etait confiee 
oui ne repond a aucune de mes lettres. Je suis 
absolue de ce oui est arrive aces maisons, si 
si elles ont subi des deg§ts, pillages etc •• 

a l a Societe I MMOCONGO 
done dans l'ignorance 
elles sont occupees, 

On m'a vivement sonseille de m'adresser a vos vons offices. 

D'avance, je vous r emercie pour ce gue vous pourrez faire et je 
vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations tres 
distinguees. 

RAPPE 
Grune (Bande) 
Belgi nue 

... 



Le 5 octobre 1960 

Moncher Arne, 

Un avooat belg nou crit de Bruxelles pour 
demander des renseignements au s ·et d'un c.e aes 
clients J. ra.rcel Druet, en nou0 envoyant copie 
d1 une attestation delivree a celui-ci le 15 a~ut 
par le Cons general de Belgique a Co. (f e-simile 
ci-joint) . 

Pourriez-vous me fire savoir si l'en u8te de 
l'ONU dont il est question d,..,ns l'o.ttestation a et 
faite et, si oui, m' n onner le rcsultats en vue 
d'une r "ponse? 

Monsi eur Arne van der Goot, 
ONUC Coquilhatville, 
Province de l'Equateur, 
Congo. 

Bien amicalement, 

J . P . :!artin 
Adjoint au Represent nt ep~cial 
du Secretaire general des 
Nations Unies u Congo 



JACQUES MARRES 
AVOCAT 

STANLEYVILLE 

CONGO _ ... _&F 

fd/1723 

Mo sieur le Represei t ant , 

ruxelles, le 27 septem re 1960 

ORGANISAT I Or D s n .TIO s u I.JS 

Hotel St nley 

:'.:.i .OPO~.,_NI..wl • 

J e m~ ~crmets &e vous rernettr e ure copie 
d ' un ttestation delivree l e I5 out 1960 a Coquilk· tvill e a 
Mo sieur r/Iarce l DRU .,T ' mon client' p r HO sieur lE. Co sul Ge. er.al 
de clgi que a Coquil1 atville. 

J e vous ser .is rec o=:n iss . t de me f ire 
conlr' .itre l a t e· eur et le resul tat des e ... quetes ,1uxquelles s ' es t 
livree l ' Orga:rdsatio:n des _; ti o:ns U ies. 

J e vo ~s remercie d ' vance, et vous prie 
de croire' ~1:0 Si eur le Represent t' a l ' ' SSUY2.l"'Ce de m 1 ute 
co sidera.tion. 

Jacques M A R R ES 
AVOCAT 

65, avenue Cdt Lothaire, 65 
BRUXELLES 4 
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COPIE 15 aout 1960 

Je soussigne , Jean ADRIAENSSEN, Consul general 
de Belgique a Coquilhatvillet certifie par la presente 
que Monsieur Marcel DRUET, architecte entrepreneur a 
Coquilhatville , ya ete arr~te le 8 aout 1960, par la 
police congol aise , qu'il a subi de graves sevices faisant 
actuellement l'objet d'une enqu~te par l'ONU , qu'il a 
ete finalement oblige par la Gendarmerie congolaise de 
quitter le territoire du Congo en date du 12 aout . 

M. DRUET conteste les motifs qui ont ete offi­
ciellement invoques pour justifier son expulsion et a 
ete force de quitter le territoire congolais contrairement ~ 
a sa volonte . 

Ilse reserve le droit d'intenter ulterieurement 
une action en revision de son decret d'expulsion apres 
qu' auront ete cl6turees les enqu~tes de l'ONU a son sujet . 



Le 5 octobre 1960 

Monsieur , 

J ' ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre 
du 13 septembre relative a vos deux immeubles du Pare 
Hembise . 

Tout en comprenant l'inquietude que vous pouvez 
ressentir a vous trouver sans nouvelles de ces immeubles , 
je suis au regret de vous informer que nous ne pouvons pas 
donner suite a votre demande. En effet, les enquetes sur 
l ' etat des biens appartenant a des particuliers ne rentrent 
pas dans le cadre de la mission de l'Organisation des 
Nations Unies au Congo, qui est d ' aider le Gouvernement a 
retablir et a maintenir l'ordre public dans le territoire 
de l a Republique . 

La procedure normale en l'occurrence consiste a 
s'adresser aux autorites locales. Dans le cas d'un etranger , 
et si ces autorites ne lui sont pas accessibles, la demande . 
peut s'effectuer par la voie diplomatique et , en cas d'absence 
de relations diplomatiques directes , par l'intermediaire de 
la Puissance chargee de la protection des int rets du pays 
interesse . 

Veuillez agreer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingues . 

Monsieur Rap:pe , 
Grune (Bande) 
Belgique 

J.P. Martin , 
Adjoint au Representant speci 1 
du Secretaire general des 
Nations u1:-1es au Congo 



11 septembre, l issai · s Generaux oes 
Kanza est ~eu,J " du pommerce Exterieur, chacun I stop exp re 

stre de la Ville. n Cf{ qui le concerne. tion fullst op. Sendwe 

.~~;}:!i~= · Deuxieme liste 
~~~1;.;I:; des personnes recherchees 
pas retrouve et Nous publions aujourd'hui a l'intenti~n de nos lecteurs la. deuxie­

mbreuses recher- me liste des personnes rechnchees dam, la province de Leopoldville. 
epuis deux jours Ceux de nos lecteurs qui possederaient des renseignements concernant 
vent encore, au- ~es perso_nne~ ci-dessus designees ncus l~s prtons de Jes communiqu~r, 
ervice des Voies a la Delegatwn clu G.I.C.R. Congo, £ervice de Recherches, 585 (ex-33), 
lJabOration ;vec Avenue du Comite Urbain, Lfop:>lclville-Kalina, tel. 5007. En cas 
de la FIMA et ·t'nb~erM : 11, Avenue VaJcke, tel. 4596, . 
mis a ce ma tin j Alves Jaime, agent •commercial 
eux Mlicopteres Ngongo sur Inzia,' secteur Kolo- , , G , " d 
u service des re- koso, Terr. Kenge. re Ve es 
ependant pei;Are B~rraball B~rnard l-!t Je~n, ~•P 
le que Jes crues 58, a TsheT:a via Boma; Beil Frie- I 

la pluie d'bier drich-Wflhelm, c/o « Sobopla » a 
la tache plus dif- Nkolo-Bolobo, Lac Leo II; Biette, 

Samedi nous avons publie en de 
de la police urbaine pour ui1e question 
officielle qui nous est remise par le Ca 

NUAF 
A.T.A. a Kikwit; Bourgeois Wil­
fried, hospitalise a Leo; Bouvier 
Jean a Kikwit. 

de Leopoldville. I 
Samedi dernier, a 1a suite d'un la 

mecontentement qui s'es,~ manifes­!Leopo1dville en 
1960, une Allian­
e Nationale de 
en a k-ege~ « -

r but: 
troitr---... avec 
ls na 1x des 
1aqui ) inde-
ijue. 
mouvements de 
u consei1 natio-

~lab'lement tous 
~ionaux cle jeu-
1ar Etat a :·as­
rle de la jeu.1P.S• 

Davreux, a Tolo . ou a Bongalo­
fcoko, Terr. Kutu; De Koninck 
Marcel, BP 88, a Leo-Limete; J) 
Lepclos . BP 7713 a Leo; De­
reme Irene, BP 739, a Leo-Lime­
te; Derly A., gendarmerie, a Inon­
go; De Vleescha11wer a Kikwit; 
Dewez, commissaire de polic<·, a 
Boma; Dumoulin SyJvere, agrono­
me a Oshwe. Ghysens Denise, in­
firmiere, a Matadi. Hayet Alexan­
dre, a Kitona; Herminaire -Andre­
Roger, Panzi (KwangoJ; Huneau 
Rene, BP 303, a MataJdi. Joris fa­
mille, (t Tolo ou a Duma, Terr. 
Kutu. 

Lambert Rene, BP 1133, a Leo,­
Laublin, agronome, a Kasongo­
Lunda (Kwango). 

relations d'ami­
oration avec '1es 

X ~e la jcunes-
Mahieu Joseph, planteur a Baie­

;son entre Aje- ria, Terr. Oshwe; Massart Moni­
'stere de i'Edu- que, vendeuse au magasin « Schie­
', d,e Ja Jeun--:?s- ks», a Leo; Michaux-Bourdon 

d<ans chaque. Mme, a Leo. 
t ,tr,avaHler en Nittelet a ,CiSeke, Terr. Kutu. 

our ·coordonner Octors Emma-Renee, exMme Si-
monin!, preced. Aerogare de Leo. 
Paquet Maurice-Antoine, a Leo. 

te au sein du corps de police du 
camp LufunguJa, Jes poJiciers de 
servic~ samedi ~atin se sont mis 
en greve. I 

Cet arret des activites a ete maL 
heureusement accompagne d'actes 
de brutalites dont sont responsa­
bles un certains nombre de poli­
ciers qui profitant du desordre, 
ont donne le mot d'ordre d'atta­
que contre Jes autorites gouverne. 
ment.ales et urbaines. C'est ainsi 
qu'apres avoir mis en respect Jes 
commissaires dont certains ont su- ,---­
bi des sevices graves, des groupes 
de policiers conduits par quelques 
meneurs se sont portes a la resi­
dence du President de l'Etat pro­
vincial, M. Kamitatu absent, ou ils 
ont cause des degats materieJs plus 
ou moins importants. Les mutins 
se sont en outre rendus coupables 
d'injures et de brutalite a l'endroit 
de perso nnes trouvees a la residen. 
ce presidentielle. 

e eolonialisme, 
perialisme unfr 
er . iAediate­
,Uni ~ friq ue 
~a r,... ... ,...~,; 

eser ~n de 
r,:i.ou\-o.,nonts et 
,s de 1Ja jeunes­

uvoir;s publics 
d'Af.rique tant 
ux que natio-

Raski Antoine, AT A, region 
d'hiongo, Lac Leo II; Requier Cle­
ment, surveillant de travaux pub­
lics, a Kikwit. 

Scheerlinck Albert, B.P. 267 et 
664, a Leo; Simonini Elio, BP 325, 
a. Leo; Soler Guzman Jose-Maria, 
h6pital A.M.M. a Djuma sur Kwi­
lu; Stevens Michel, c ;o plantation 

Au building administratif pro­
vincial Jes mutins ont fouille tous 
!es bureaux a la recherche des mi­
nistres et de leur personnel. Cer­
tains membres de cabinets ont ete 
arretes puis reliiches. Aucun mi­
nistre- n'etait present au building. 

M Kulumba, ministre de l'Infe­
rieur, a ete invite a se rendre au 
camp de Police ou il s'est effecti­
vement rendu sous escorte, ac­
compagne du Premier Bourgmes­
tre et de son secretaire. 

Brux 
Katangr 
re et 
avec le 
travail! 
decla're 
Katang 
frere de Lukenia, Oshwe. • 

von Vietinghoff, Baronne, a Leo. 
s d'apprentis- Wolf Guy, secretaire territorial, a 

Kikwit. 

Ces personnalites ont eu de longs 
entretiens avec une delegation de 
policiers. Les principaux griefs for­
mules par ces derniers resident 
dans le f,ait, selon eux, que: 
1) l~s commissaires exercent de 

nombreuses vexations a leut 

appel a tous 
nesse de colla­
'afin d'aboutir 

our ne pas se­
r communisme 
rique. 

Offres cl'empJois 
Travailleurs . . . . . . . . . . . . . . . 1.002 
Sentinelle .. . . . . .. . . . . . .. . . . 1 2) 
Manoeuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

endroit; 
Jes militalres ont re!;u des aug­
mentations de solde tandis que on du comite: 

1: Jean Paul 
cretaire Na-

n~endi; Si!cre­
t: FerdinCJ.nd 

atiorta1: Mau-

Boy lavadere . . . . . . . . . 1 
Les renseignements concernant 

Jes adresses ainsi que Jes remar­
ques ever.tuelles sont affiches au 
Bureau Public de Placement, au 
Bureau des Communes et des 
Quartiers. 

.... 

Jes policiers continuent d'etre 
regi par l'ancien bareme. 

A l'issue des entretiens auxquels 
a assiste en partie M. J. Nussbau­
mer, commissaire general a l'Inte­
rieur, ii a ete convenu que satisfac­
tion ser,a donnee· a1:1x policiers dans 

de pass 
dant a 

«Mai 
sement 
collabo 
possibJ 
n'aura 
plicite 
proteg<'! 
sequel!< 
colonial 
tieulier 
interet 
tangais 

«L'a, 
katang 



ranc;aise 
Cotonou. - Dans le communi­

que publie a la suite de leurs en­
tretien:s des 8 et 9 octobre, a Co­
tonou, MM. Felix Houphouet­
Boigny, Chef de a•Etat de Cote 
d'Ivoire, et Mamadou Dia, Chef 
du ' gouvernement senegalais, sou­
lignent que «ces entretiens se 
sont deroules dans 'une ambiance 
de confiance et ·d'amitie recipro­
q ues. lls ont porte sur tous les 
problemes actue'ls touchant au 
devenir de l'Afrique>>. «Apres s'e­
tre fait part des contacts pris 
dernierement par chacun d'eux, 
poursuit le communique, ils ont 

Editeur responsable 
G. MAKOSO 

1 eren comme leur sation Internal 
.chef spirituel, ancien instituteur, des mesures a 
catnolique et depute de Tiv a_u face au « dang 
parlement federal de Lagos. II di- existe dans la 
rige le « United Middle Belt Con- Le president du 
gress» parti allie a «l'Action de Andrada, d 
Group», qui represente au parle- aux Nations-Uni 
ment federal les non musulJi(lans pres du Gouver 
de la Nigeria du nord. Ce so1,1t afin de faire res 
d'ailleurs aux notables musulmans sur les droits de 
que les guerriers de Tarka se sont les possessions po 
attaques, negligeant les europeens que. Les auteurs 
et 1les missionnaires. Tarka lui- accusent le Gou 
meme a declare au correspondant gais « de genoci 
de l'AFP qu'il reconnaissait l'auto- tion raciale et d 
rite royale et deplorait l'annu1a- positions prevue 
tion de la visite de la princesse des Nations-Uni 
Alexandra. Nous n:-avons aucun egalement adres 
grief contre les franc;ais qui ont -asiatiques et les 
accorde la liberte aux pays afri- nir pour « sauve 

colonies portugai 

COMME PAR . LE PASSE 

. NOUS SOMMES A VOTRE ENTIERE DISPO 

POUR TO US VOS VOYAGES 

AVION OU B A T EAU 

NOUS ACCEPTONS TOUSPAIEMENTSEN 

: TRAVELER'S-CHEQUES - AIR TRAVEL 

GOVERNMENT REQUESTS 

et FRANCS CONGOL 
· AUX PRIX OFFICIELS 

AU DEPART ET 

Leopoldville 
DESTINATION 

et B·ra.z29v 
SABENA AIR CONGO - AIR FRAN __ J: 

P.A.A. - U.A.T. - D.T.A. etc ... 

· SEJOURS FORFAITAIRES A LUANDA (e 

VOYAGES ANT 
<< LE SPECIALISTE DU VOYAGE 

Box 1216 
Place Leopold 

LEOPOLDVILLE ...I- Tel. 



• G. 0 ntet, 0 UC R present tive, tadi 

W • • Cnx, Legal Adviser 

3 October 0 

l . -r. d of 16 S p'temtlel." 1960 does ot indicate the 
type of assis nee Wlich O C ia e"'ked to give Mr. re.ball and 
f ly in p ing fl'OII the Congo. lt hould general rule 
for OMJC not to aponsor mov nt cro the national frontier of 
persons or ge)O not conn cted with it o tn operations. 

2 . In the present C4l do nat know of rule ohibiting the 
pe ge of alien reaid nt or th exportation of their property . 
There re, however, cua J:'Ogulat.i.on fixing ariff for the 
xporletion of nu.eroue types of h dises, which y or mey not 

includ the d truck• -nd t propos d to be tak n out by · 
Mr. Barraball . Objet de •"--"11> (110 defined s to includ 

t type of u d p onel belongings of no~COt111llerci.al chDracter) 
ere ex ted f the dJ::oi de ortie . 

nt d uaniBr, art. l2 and 14, •Y f'or pres nt purposes 
followst 

A la sortie per 01.1 le fleuve et rivi re , 
let nsporteur doit l'emettre ans d!lei au bure 
de douane d sortie double du nife te, c •est-
~ de le llste des h ndises embe.rqut • 
Lanque lee rc:handi ne sent pes d6douen6es 
bureau d orl.ie , llee y font nli moi l' ob jet 
d'une reconneia e tt nt leur identification 

ant l' mbarquement . 

4 . If h h s not al.ready de the n cess ry eneng nts, 
Mr. 8 rr.aball hould thm:efore cquit, ore t bUsh the exemption 
f: , customs of his xport , t the p opo d port 01' e~port tion. 
Thi would not ra.quire or justify ny intervention by ONUC. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

To: 
From: 

BOITE POSTALE 7248 

LWPOLDVILLE 

RtPUBLIOUE DU CONGO 

CABLE : ONUC, LtOPOLDVILLE 
Matadi 16 September 1960. 

Mr. P. Berthoud, Legal Adviser, ONU, Room C-65, Royal, Leo 

G. Dumontet, ONUC Representative, Matadi 

Subject: Mr. B. Barraball's case 

You will find in the attached letter of Mr. 
Barraball his appeal for aid to cross the Congo river 

from Banana to St. Antoine Do Zaire in order to return 

with his family to South Africa, his country. 

Actually this would present no difficulty if it 
p ' . 

were only question of helping him ,his wife andf eight 

children to leave Congo. However, he wants to take with 

him 7 trucks loaded with personal belongings and material . 

I told Mr. Barraball that this operation could 

be done only with an authorisation from the Congolese 

authorities. Could you let us know whether such exportation 

of material (including the trucks t hemselves) is not 

prohibited by some official order. In the case of an 

affirmative answer I doubt there is anything we can do at 

this stage. On the other hand if there is a way out through 

official authorisation, could this authorisation be obtained 

through your good offices and channeled possibly through 

me to the local authorities (Banana) in order to proceed . 

I will appreciate your earliest consideration 

of this rather pathetic case. 

Sincerely yours 

[ ~~~ir· 
G. Dumontet 



~- ~~ ~ -, 

C, 0 ~o.Jll-~ 

~o~ . 

\':) _ _ \oO 



---- . 

. . 

• J...r.r\, ~oo-, IU-)-€, ~ · 1- ~ 
tu.>-€- o.A. LlJ o-t \~ ~ ~~ ' 

~cl ~ 1 ~~, 'W-0-

J¾ ~ ~~ 

~ -

~ ~ 
~~ . 

~ . ~ 

~6. .If~ • ( ~~ 

~ 
~ 

~ ~ 0-J-._)-Q_ 

\.l)ut., vV'..,(f\JJ' ~ ...... .....- ~ ~ 
~ ,.____,.~ ~~ 

15~ ~d. v?>-cr ~ 
'le .A. ....... ,. .l ~~ ]; , <vol ) ~ 'u.>-e 

.. C\.;Y\. '\>.) ~ ) 

~~ ~~ 

d ~ ~~ 

\ 

) 



llattre, 
J •ai 1 1honneur d'accuser reception de votre lettre 

20 septembre 1960 concernant un vol dont votre client, 
onsieur Boris DOLENGA KOVALEVSKY, aurait ete victime. 

La Force de l'O U au Congo a pour tache d ' assister 
les autorites congolaises a maintenir la paix et l ' ord.re 
public, ma.is elle n•assume pas lea pouvoirs de police qui 
appartiennent aux autorites co olaises. Vous devez done 
vous ad.resser a. ces au tori tes pour obtenir les renseignements 
dont vous avez besoin. 

euilles agreer, lla!tre, l' expression de es sentiments 
le plus distingues . 

Maitre Henri Tielemans 
Avocat pres la Cour d'Appel 
75, Ave. des A:rmures 
Bruxelles 

J.D.R. Kell1 
Assistant du 

Representant Special 



., 

HENRI TIELEMANS 

AVOCAT PRES LACOUR D ' APPEL 

H. T . /Tu1 . • 

BRUXELLES ,e. LE 20 septe bre 1960 . 
78 . AVENUE DES ARMURES 

TEL. , 44.07. to 

C.C.P. 1 2443 .74 

[o sieur le Chef d ' tat Major , 

J'ai 1 1 ho:ua.eur de vous faire savoin que 
je suis le co~seil de Moisieur Boris DOLENG KOVALEVSKY, eI residence 
actuelle ent a Bruxelles l8 , ~ue du Furet ~ 15 . 

oi clie~t possede a Djelo-BillZa Sud pre 
de Leopoldville , p-rcelle 364 , ui. i euble qui a ete CQD.briole . no 
clieit est assure pontr R le ol aupres d' e Cie d' ssuraices . Or, 
celle- ci subordolll.e le regleaeit de ce siiistre a la preuTe que 
doit apporter Tu1011.sieur DOLENG que ce vol JL'est pas la suite de guer 
re declaree OU •o• , de troubl s ciTils , emeutes, insurrectio s, gre-

es doit directement soit i idirecte•eit. 
Da:n.s le but d'etablir cette preuve, pour-

riez-vous faire savoir si a Djelo Bi- za , la siuuatioJL pe daJtt l e 
ois d'aout l960 a ete JLornale, s'il n 'y a pas eu de troubles , d'e­

aeutes ou de greves. 
Vous plairait-il de me faire savoin aus­

si •si illl detache et des forces des Natio s Uiies se trouveit en cet 
eidroit et s i il assure effectivemeit des pouvoirs de police . 

D'autre part , il me serait agreable de 
sa oir egale ent si la Police coJtgolaise e cet eidroit reDplit or- 1 

•alee t sa issio . 
Je serais tres heureux si vous pouTiez 

ne comJ1.U1Liquer tous autres re~seig eneits de JLature a etablir la preu 
e qui est deD~dee a • oI clieit . 

Je Tous eI remercie bien i eneit et vous 
prie de croire , 10:a.sieur le Chef d ' Etat Iv1ajor , a 1 1 assural\ce de es 
salutatio s disti guees . 

~lo sieur l e Chef d' tat v1aj or des 
Foreces des Natio~s Unies , 
Etat- ajor a 
LEOPOLDVILLE. 



Le 1 r octobr 1960 

Chel" a. tre, 

J'ai l ' honneur d ' accu 
27 eptembre 1960, r lative 

t de me roferer a ma lettr 
m me ujet . 

rec p•tion do votre l ttre du 
u ens d • 1outinho , a Port Franoqui, 
du 12 eptembr 1960 rel tive au 

Il r ssort de l ' enqu t ui a t' eff ctuee que l[ !outinho 
n ' a te a. aucun moment mis en tat d ' rr·esta.tion par 1 a troupes 
tunisiennes . Ila t rr"t' par les autorites congolaises. Si 
le tim nt dans 1 qu l il ta datenu par 1 sdit autorite 
tait rda par 1 s troupe tunisi nnea, il en allait ain a la 

d man des au orites congolaise, a.fin d ' emp"oher l ' int rferenoe 
d''lement perturbateurs et oonfo a nt un pratique qui eat 

ivi da.ns d ' autres localites du 

Notr enqu tea egaJ. ment r val' que t. outinho n'a ete l'obj t 
d ' auoun 'vie de la part d s troup s tunisi nnes . 

L' Organisation des ations Unies ne peut done que purement et 
simplament rejeter, com.me non fond6 e et t meraires, 1 s allegations 
presentees par • Moutinho . 

Veuille z agreer, cher aitre, l ' assura.noe de ma consideration 
tr s distinguae . 

aitre Emile J . Jabon 
Avooat la Cour d ' App l 
31, Awnue Valoke 
(coin des av. Valok et Jule Cornet) 
Leopol vill 

Paul Berthoud., 
Conseiller juridiqu 



' I 
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Le ler Octobre 1960 

Monsieur, 

J ' ai l ' honneur d ' aoouser reception de votre lettre du 
6 septembre 1960, relative a.u sequestre de votre automobile 
par les autorites de Coquilhatville. 

A line votre lettre , je orains fortqu ' elle ait eta inspires 
d 1une conception erronee de la mission qui a ate confiee a 
l ' Orga.nisation des Nations Unies . L' Organisation a eta chargee 
d ' aider le Gouvernment du Congo retablir et a maintenir l ' ordre 
public dans le territoire de la Republique . Cetta mission 
n ' entra!ne pas de droit d ' ingerence, de la part des Nations Unies, 
da.ns l ' application par les autorites gouvernementales des mesures 
adminis~ratives ou judiciaires qu ' elles considerent necessaire de. 
prendre dans l ' exercice de leurs fonctions. L' intervention de 
l ' Organisation n ' est justifiee que dans la mesure ou un acta , 
gouvernemental ou autre , trouble l ' ordre public ou menace de le 
troubler . Tel n ' est ma.nifestement pas le cas en oe qui concerne 
le sequestre d ' un vehicule prive non utilise . 

La procedure normale a suivre par une personne qui se declare 
victime d ' un acte de gouvernement arbitraire consiste a·utiliser 
les voies de reoours offertes par la juridiction locale . S' il 
s ' agit d ' un etranger et s i les voies de recours locales ne lui sont 
pas acoessibles, il peut alors atre procede par la voie de l ' inter­
vention diplomatique , affectuee en cas d 1absenoe de relations 
diplomatiques directes par l ' intermediaire de la Puissanoe ohargee 
de la protect ion des interets du pays interesse . 

Veuillez agreer , Monsieur, l ' assuranoe de ma consideration 
tres distinguee . 

Monsieur A. Bantin 
215 Chee de Bruxelles 
Tervueren, 
Belgique . 

Paul Berthoud 
Conseiller juridique 
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ANNEXE 

I " 

Monsieur le Representant Special 
du Secretaire General des Nations Unies, 
O.N.U. 
LEOPOLDVILLE. 

Monsieur le Representant Special, 

Nous avons lihonneur de vous adresser nos tres vifs re" 
merciements pour l'accueil favorable que vous avez bien voulu re­
server aux demarches que nous avons fait effectuer recemment au• 
pres de vos services, tant a Leopoldville qu1 a Luluabourg, en 
vue d'obtenir le maintien d 1un detachement de forces des Nations 
Unies dans le secteur d 1activite de notre societe dans le terri~ 
toire de Tshikapa en province du Kasai.- Vous avez bien voulu 
nous assurer que le depart des troupes tunisiennes, qui sty trow• 
vent actuellementt niaurait lieu qu1apres 1 1 arrivee sur place des 
troupes appelees ales relevero 

Cette mesure et ait indispensable pour garantir la secu­
rite du personnel europeen reste sur place en vue d 1assurer la gar .. 
de de nos installations et de permettre la reprise eventuelle 
des exploitations. 

Vous n 1 ignorez pas l'ampl~ur et la gravite des evenements 
qui se sont produits au cours des derniers mois dans cette regiono 
Alers que la mutinerie des troupes congolaises n' avai t e u heureu-­
sement aucune incidence sur nos exploitations, qui s 1etaient pou.r­
suivies malgre 11 evacuation d 1une :p3.rtie du personnel europeen, le 
conflit tribal qui a ensanglante le terri toire de Tshikapa depuis 
la fin du mois de juillet a provoque la fuite d 1une partie impor­
tante des travailleurs congolais et 1 1arr~t progressif de la plu-­
part des chantiers miniere. 

A la date du 30 juin1 la Forminiere exploitait en terri• 
toire de Tshikapa, pour. elle-mSme et pour divers commettants, 51 
chantiers m.iniers dans lesquels elle employait 66 agents europeens 
et plus de 8.000 travailleurs. 
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Du fait des circonstances, 1 5exploitation est actuelle­
ment limitee a 12 chantiers et le personnel en service s'est vu 
reduit a 19 agents europeens et quelque · 20500 travailleurs. 

Les evenements ont ainsi contraint au chOmage pres de 
60-000 travailleurs. Faute d•autre activite industrielle, la re­
prise de l'activite miniere peut seule leur assurer un revenu re~ 
gulier. De plus 1 1 economie agricole de la region yest direc­
tement liee; 1 1 eioignement des centres producteurs rend en effet 
anti-economique 1texportation vers d 1aut res regions des produc­
tions vivrieres qui ont pour seul :debouche rentable l'alimenta­
tion de la population industrielleo 

Malgre l'arrSt de la plupart des exploitations, nous 
avons maintenu sur place 1 1effectif necessaire a la sau.vegarde 
des services generaux de 1a ·societe. Nous supportons ainsi des 
depenses extr~mement importantes, sans recettes correspondantes, 
dans 1 1espoir de sauvegarder le potentiel economique de la region. 

Nous ne pourrons cependant y faire face pendant une pe~ 
riode prolongee et il est done primordial que l 1 ordre et la con• 
corde entre les ethnies s0ient rapidement retablis a Tshikapa en 
vue de permettre la reprise des exploitations minieres. 

A 1 1 origine du conflit se trouve un probleme politique 
dent la solution devrait ~tre recherchee d 1urgence par les Auto­
rites congolaises. Nos demarches etant malheureusement restees 
jusqu1a ce jour sans resultat tangible, nous vous serions recon• 
naissants de vouloir bien les appuyer en attirant a nouveau 1'1at­
tention de ces Autorites sur les graves consequences sociales et 
economiques de cet t e situation. Au.ssi longtemps que subsistera 
1 1etat actuel d 1 insecurite, la presence des forces de 1 10.N.Uo 
restera par ailleurs indispensable pour garantir la securite du 
personnel europeen necessaire a la reprise de 1 1activite miniereo 

L'activite diamantifere de la Forminiere occupe une pla­
ce importante dans 1 1 economie, non seulement du territoire de 
Tshikapa, mais encore de toute la Province du Kasai . Ses seules 
exploitations de Tshikapa: 
• assurent l'emploi de 80000 travailleurs; 
a representent un investissement de l'ordre de quatre cents 

millions de francs; 
• assurent une production annuelle d 1une valeur d 1environ cent 

soixante millions de francs; 
M assurent au Gouvernement de la Republique du Congo un revenu 

direct, du fait des dividendes, impOts, droits de sortie, de 
1 1ordre de trente millions de francs . 
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Notre societe ne menage aucun effort pour sauvegarder ce 
potentiel economique. Elle est heureuse de savoir que ses preocraa­
pations sont partagees par les hautes autorites des Nations Unies 
au Congo , qui ont bien voul u lui apporter leur collaboration. 
Elle se permet de compter sur la poursuite de cet appuio. 

Nous vous prions, Monsieur le Re:presentant Special , 
d 1agreer 1 1assurance de notre consideration tres distingueeo 

Sooi6t6 lnternatioriale 
'-'el'Ntlve et .Mini6l-e du Cea•• 

P. De '.Sauw 
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